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 INTRODUCTION 

En décidant de créer, le 12 novembre 2013, une mission dôinformation 

sur lô®cotaxe poids lourds, la Conf®rence des pr®sidents a d®montr® 

lôimportance dôune question appelant une réflexion collective et un débat 

entre députés représentant tous les groupes politiques, toutes les sensibilités 
de notre Assemblée. Le nombre des membres de la mission a dôailleurs ®t® port® 

à 50 membres pour précisément traduire au mieux cette préoccupation de 

repr®sentativit® et dôexpression la plus large. 

Ayant été amené à assurer, à la fois, les fonctions de président et de 

rapporteur, votre Rapporteur a tenu à ce que la mission ouvre le plus de 

perspectives possibles au travers des auditions auxquelles elle a procédé et en 

multipliant des rencontres avec les acteurs des milieux économiques et sociaux qui 

dôailleurs lôont souvent directement sollicit®. Il a également constaté que ses 

coll¯gues des groupes de lôopposition, sôils ont refus® lôacceptation par un de leurs 

membres de la présidence de la mission, ont participé avec assiduité à nos travaux 

et ont utilement proposé des entreprises ou organisations à auditionner tout en 

suggérant certaines pistes de réflexion. 

Il convient également de rappeler que la mission dôinformation nôest 

pas une commission dôenqu°te sur tel ou tel point du ç dossier è de lô®cotaxe. 
Cette distinction m®ritait dô°tre mentionn®e en pr®alable. Si la finalit® de notre 

travail est dô®tablir un ®tat des lieux, de lever certaines incompréhensions voire de 

r®cuser quelques d®sinformations, il sôagit aussi de resituer lô®cotaxe dans une 

perspective rationnelle, de refonder sa légitimité au regard des orientations qui ont 

prévalu à sa conception. 

Lô®cotaxe poids lourds nôest pas une invention n®e de lôimagination de 

grands argentiers soucieux de créer une taxe de plus pour conforter le train 

de vie de lô£tat. Elle trouve son origine dans la directive 1999/62/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999, certes plusieurs fois modifiée, 

mais qui ®rige des principes forts. Dôabord, cette directive vise ¨ faire contribuer 

les utilisateurs (voire indirectement les bénéficiaires du transport) de certaines 

infrastructures, principalement routière, ¨ leur co¾t dôusage que ces professionnels 

soient des nationaux ou des ®trangers, quôils y effectuent ou pas lôessentiel de leur 

activité, ou quôils en soient usagers au titre du transit international ou du cabotage. 

Ensuite, elle vise à harmoniser les différents systèmes existants ou à venir 

concernant les divers prélèvements, taxes sur les véhicules, péages et droits liés à 

lôusage des r®seaux. Enfin, la directive entend instituer des m®canismes ®quitables 

dôimputation des co¾ts dôinfrastructure aux transporteurs. Elle autorise les pays 

membres à créer une redevance dôutilisation des routes dont le produit est 

affect® ¨ la construction, lôentretien, lôam®lioration des infrastructures de 

transport .  
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Ces réalisations sont des facteurs déterminants de la compétitivité de 

lô®conomie et contribuent ¨ lô®quipement de nos territoires. Bien que non membre 

de lôUnion europ®enne, la Suisse a instaur® de longue date un syst¯me de 

tarification relevant de ce schéma. Depuis 2005, il y aura donc bientôt dix ans, 

lôAllemagne a mis en îuvre une tarification kilom®trique comparable ¨ lô®cotaxe, 

la LKW Maut, suivie dôailleurs par lôAutriche ou encore par la Slovaquie, deux 

pays où votre Rapporteur a voulu se rendre compte sur place des situations 

constat®es et de leurs incidences. Il a dôailleurs relev® que les barèmes 

actuellement appliqu®s par lôAllemagne et lôAutriche, sans omettre la Suisse, sont 

sensiblement plus élevés que celui envisagé en France. 

Il convient tout autant de rappeler quôen France, lô®cotaxe, que votre 

Rapporteur préfère dénommer « éco-redevance », a trouvé une traduction 

législative au titre de lôarticle 11-IV de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de 

programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement. 

Les principes dôinstauration dôune telle taxation kilom®trique et de sa 

répercussion sur les chargeurs et affréteurs avaient ainsi été approuvés, sinon 

¨ lôunanimit®, mais ¨ une ®crasante majorit® r®unissant des parlementaires 

de toutes les sensibilités. 

Lô®cotaxe ou éco-redevance nôest toutefois pas encore une taxe 
« pigouvienne » (du nom du célèbre économiste anglais Arthur Pigou qui a mis en 

exergue les coûts sociétaux et environnementaux des activités économiques). Son 

but est de matérialiser un juste principe « utilisateur-payeur » tout en dotant les 

pouvoirs publics de moyens financiers destinés à conforter la qualité des réseaux 

sur lesquels sôexerce lôactivit® des redevables. Dans sa conception actuelle 

lô®cotaxe ne prend pas en compte toutes les externalit®s n®gatives (ou 

déséconomies externes) du transport de marchandises. 

Dans un premier temps, il est dôailleurs possible que lô®cotaxe nôait 

pas un impact immédiatement significatif en termes de report modal, bien 

que des études prévoient des transferts de trafic du réseau taxable vers 

certains tronons dôautoroutes, le fer et la voie dôeau.  

Toutefois, la tarification envisag®e nôignore pas les avantages 

environnementaux relatifs aux caractéristiques qualitatives des moyens employés. 

Elle est fondée sur un barème modulant la taxation en fonction de la catégorie 

dôappartenance dôun poids lourd au regard des normes europ®ennes en vigueur. 

Ainsi, un camion ou un tracteur moins polluant et moins consommateur de 

carburant qui rel¯ve des normes dô®mission Euro 5 EEV et Euro 6 sôacquittera 

dôune redevance moins ®lev®e, sur un m°me parcours, quôun v®hicule plus ancien. 

La directive autorise dôailleurs ¨ proc®der ¨ un glissement progressif du principe 

« utilisateur-payeur » vers celui du « pollueur-payeur » en tenant compte de la 

pollution atmosphérique et des nuisances sonores voire même, sous réserve de 

solutions techniques capables dôappr®hender les situations en temps r®el, des 

congestions ou pics de trafic sur telle ou telle partie du réseau taxable et de 

moduler en conséquence la tarification. 
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Il est av®r® que lô®cotaxe comporte une dimension incitative qui, à terme, 

pourrait faire évoluer favorablement les schémas traditionnels du transport et de la 

logistique. Par exemple, une sensible diminution des « retours à vide » a été 

constatée sur le réseau allemand à la suite de la mise en place de la LKW Maut. 

Concernant la situation française, des membres de la mission mais aussi, 

au long de ses travaux, nombre de ses interlocuteurs, ont regretté lôimpact n®gatif 

de la privatisation des autoroutes sur le « dossier de lô®cotaxe ». 

Lôouverture de leur capital était une opération opportune qui permettait de 

donner ¨ lôEtat un souffle financier en retour de ses investissements contre des 

cessions minoritaires de capital sur un r®seau b©ti par lôargent public. Il en aura ®t® 

autrement des cessions ultérieures qui ont abouti, six ans plus tard, à partager la 

majeure partie du réseau autoroutier entre de grands groupes privés français et 

®trangers. La Cour des comptes a su d®montrer lôinsuffisance des ®valuations 

ayant abouti à un produit de 14,8 milliards dôeuros quôelle a consid®r®, d¯s son 

rapport public de 2008, comme étant inférieur à la valeur dôactif ! 

Comme beaucoup de ses collègues, votre Rapporteur ne peut se résoudre à 

conclure quôil nôy aurait plus rien ¨ faire sur cette question m°me si la voie dôune 

renationalisation voire dôune d®nonciation des concessions semble illusoire au 

regard des contraintes budgétaires. Les échéances des différentes concessions 

autorouti¯res peuvent sembler relativement lointaines puisquôelles interviendront 

entre 2028 et 2033. Pour autant, lô£tat ne doit pas sôinterdire de r®fl®chir, dôores et 

d®j¨, ¨ de possibles modalit®s de sortie dôun tel syst¯me qui, sôil peut, en th®orie, 

faire lôobjet dôallongements limit®s de sa dur®e, nôa pas vocation à se perpétuer en 

donnant aux actuels concessionnaires le sentiment quôils sont en position de 

demeurer seuls à même de satisfaire aux nécessités de la gestion du réseau. 

Sôil sôav®rait dôailleurs que la mise en îuvre de lô®cotaxe avait 

effectivement lôeffet de reporter une part du trafic par dérivation du réseau taxé sur 

les autoroutes, donc dôaccro´tre de faon significative les recettes de p®ages, lôeffet 

dôaubaine m®riterait sans nul doute dô°tre partag®. ê tout le moins, cette situation 

pourrait impliquer une renégociation partielle des concessions du fait dôune 

modification substantielle de leurs conditions économiques. 

De premières études prospectives réalisées dès 2008, pour le compte 

du Commissariat g®n®ral au d®veloppement durable, montraient quôune 

partie du trafic des poids lourds était susceptible de se concentrer sur certains 

tronons des autoroutes conc®d®es du fait de lôentr®e en vigueur de lô®cotaxe 

qui contribuerait ¨ ®tablir, selon lôexpression des auteurs, « un juste prix du 

transport routier de marchandises ». De récentes études finalisées au mois de 

mars 2014 par le ministère des transports confirment que lô®cotaxe aura un effet 

sur le trafic global des poids lourds, principalement en raison des réductions de 

distances des trajets et des contournements du territoire de certains flux de transit. 

En considérant le réseau taxé défini en 2013, une réduction de circulation est 

estimée à environ 2 % (le trafic global des poids lourds baissant de 500 millions 
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de PLxkm pour sô®tablir ¨ 35,29 milli ards PLxkm annuels) mais des reports de 

trafic interviendraient néanmoins vers les autoroutes concédées à partir 

dôitin®raires qui leur sont parall¯les (+ 1,6 voire + 2 milliards PLxkm). Selon ces 

études, les recettes additionnelles des péages perçues par les sociétés 

concessionnaires, du fait de ce report, seraient comprises entre 300 et 400 millions 

dôeuros. Les produits la redevance domaniale et la fraction de la taxe 

dôam®nagement du territoire revenant ¨ lôAgence de financement des 

infrastructures de transport de France (AFITF) sôen trouveraient 

m®caniquement relev®es du fait de lôeffet dôaubaine mais pour 15 ou 20 millions 

dôeuros seulement. Dans ces conditions, un surplus de prélèvement resterait 

n®anmoins ¨ d®finir par une n®gociation entre lô£tat et les sociétés 

concessionnaires afin de conforter les ressources de lôagence. Dans lôesprit de 

votre Rapporteur, plus de 300 millions de recettes supplémentaires de péage ainsi 

enregistrés par année justifieraient, au total, au moins 150 millions de recettes au 

b®n®fice de lôAFITF. Au titre de lôann®e 2013, les recettes des p®ages allant 

aux concessionnaires privés et concernant les seuls poids lourds ont atteint 

2,16 milliards dôeuros (hors taxes et apr¯s prise en compte de lôeffet 

réducteur des abonnements). 

La directive européenne a laissé aux États membres le soin de définir leur 

r®seau taxable ¨ lô®co-redevance, au sein du réseau routier transeuropéen de 

transport (RTE) élargi aux autoroutes. Toutefois, lô®co-redevance kilométrique 

ne pouvant sôappliquer que sur des r®seaux non conc®d®s, il nôest pas possible 

de cumuler sur une même fraction de route un péage et une redevance 
dôutilisation. LôAllemagne a pu, dôabord, mettre en îuvre un ®quivalent ¨ 

lô®cotaxe sur un r®seau principalement constitu® de ses autoroutes non concédées 

et gratuites alors que cela nôest pas concevable en France o½ seulement certaines 

fractions du réseau autoroutier sont restées libres de tout péage et hors concession 

à des opérateurs privés. Des tronçons du réseau français non concédé, qui couvre 

environ 2 000 km dôautoroutes et dôouvrages sur un total de 11 500 km, sont 

extrêmement fréquentés. Ils devront, dès les prochaines années, connaître 

dôimportantes op®rations de r®g®n®ration pour le financement desquelles lô£tat 

aura également besoin de ressources suffisamment importantes et programmables 

donc pérennes. 

Notre mission dôinformation nô®tant pas une commission dôenqu°te, elle 

nôa pas eu ¨ focaliser son attention sur lôexamen des termes du contrat conclu 

entre lô£tat et la soci®t® Ecomouvô, en qualit® de prestataire commissionn®. 
Certes, les modalités de passation comme les équilibres juridiques et économiques 

de ce contrat spécifique ont donné lieu à bien des commentaires. Les anciens 

ministres Dominique Bussereau et Jean-Louis Borloo ont exposé devant notre 

mission les raisons qui, au cours de la période 2007-2009, ont abouti au choix 

gouvernemental dôexternaliser la collecte de lô®cotaxe au titre dôun partenariat 

public privé (ppp). Au terme dôune proc®dure de dialogue compétitif, le 

14 janvier 2011, la proposition de la société Autostrade per Italia SpA a été 

retenue afin de b©tir, sur la base des prescriptions de lô£tat, le syst¯me de 

collecte et de contrôle.  
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Cette réalisation a dès lors été conduite par le consortium Ecomouvô qui 

autour de son chef de file, la société Autostrade, a agrégé plusieurs partenaires 

français en qualité de coactionnaires (Thales, SNCF, SFR et Steria). 

Votre Rapporteur constate, dôune part, que les recours engag®s par des 

tiers ¨ lôencontre de ce contrat ont ®t® rejet®s et, dôautre part, que lôadministration 

elle-m°me lui a confirm® quôelle nô®tait pas en mesure de percevoir directement la 

taxe en concevant puis en gérant par ses propres moyens son système de collecte, 

au regard de la complexité des proc®dures ¨ mettre en place et de lôinsuffisance 

des effectifs susceptibles dô°tre affect®s ¨ de telles missions.  

Sur ce point, lôaudition de la directrice g®n®rale des douanes et droits 

indirectes (DDGI) a été particulièrement éclairante. Cette audition a également été 

lôoccasion de rappeler que les exigences dôinterop®rabilit® du syst¯me, 

prescrites ¨ lô®chelon europ®en depuis le 1er janvier 2007, avaient compliqué 

encore la problématique en ouvrant dans la collecte, ce qui peut être considéré 

comme un nouveau march®, un espace dôintervention commerciale ¨ des 

opérateurs privés, les sociétés habilitées de télépéage (SHT). Ces opérateurs 

sp®cialis®s disposent dôailleurs dôune bonne connaissance du transport routier, en 

France comme ¨ lô®tranger, puisque leur activité est de lui fournir des prestations 

directes de t®l®p®age et divers services associ®s. Elles rel¯vent dôactionnaires 

puissants (sociétés autoroutières ou groupes pétroliers). Leurs fichiers de clientèle 

doivent leur permettre dôassurer une bonne information et une mobilisation des 

redevables potentiels. À ce jour, six de ces sociétés (Axxès, eurotoll, DKV, Ressa, 

Total Marketing Services et Telepass) ont chacune adhéré à un contrat-type 

lôunissant ¨ Ecomouvô pour servir dôinterm®diaire dans le processus 

dôenregistrement des redevables et se pr®valoir de la qualit® de mandataire de ces 

mêmes redevables dont ces sociétés doivent dôailleurs se porter garantes (ducroire 

du paiement) pour le r¯glement des factures ®mises par Ecomouvô.  

Le rôle des SHT est crucial car elles devraient °tre ¨ lôorigine de plus 

de 80 % des enregistrements et transactions. Reçus par votre Rapporteur, les 

représentants des SHT lui ont indiqué que ces sociétés venaient, au cours du mois 

dôavril 2014, de signer un protocole avec lô£tat qui s®curise leur situation jusquôau 

31 d®cembre 2014. Par cette voie, les pouvoirs publics reconnaissent lôimplication 

directe des SHT au syst¯me mis en place, alors que leur position ®tait jusquôalors 

de les considérer comme de simples opérateurs choisis par Ecomouvô, donc de 

charger ce consortium de régler toute difficulté technique et financière avec elles. 

Au point où en est le dossier, votre Rapporteur tient à ne pas laisser 

accr®diter lôid®e quôun abandon pur et simple repr®senterait une voie possible 

voire même raisonnable. Au-delà des obligations qui nous sont imposées par 

lôEurope, le dossier de lô®cotaxe reste marqu® par de lourdes cons®quences 

qui résultent principalement de décisions politiques prises par des majorités 

successives. 
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Des investissements mat®riels et humains tels que mis en îuvre, aussi 

importants, y compris de la part des administrations concernées, ne peuvent être 

ray®s dôun trait de plume. La d®cision de suspension de lôentr®e en vigueur de 

lô®cotaxe prise le 29 octobre 2013, qui traduisait un troisième report sans oublier 

lôexp®rimentation programm®e mais jamais r®alis®e en Alsace, nôa pas signifi® 

une suppression à venir. Différentes déclarations ministérielles en témoignent. 

Il convient de retenir que lô£tat est massivement engagé.  

Les traductions budg®taires dôun renoncement seraient 

particuli¯rement co¾teuses, sans doute sur plusieurs exercices, quôelles 

r®sultent dôaccords n®goci®s au titre des clauses contractuelles de déchéance 

ou de r®siliation pour motif dôint®rêt général voire de voies contentieuses avec 
les partenaires que lôEtat a choisis. Certaines des clauses contractuelles lui 

imputent, après mise à disposition du système, une garantie à hauteur de 80 % des 

emprunts contractés par le prestataire commissionn®. On rappellera quôEcomouvô 

a investi, principalement au moyen dôemprunts, quelque 504 millions dôeuros hors 

taxes, au 30 novembre 2013, sur un total prévisionnel de 534 millions dôeuros (en 

base 2011 de ses engagements). Pour leur part, les SHT, bien que non 

cocontractantes directes de lô£tat, ont ®galement support® des investissements, 

notamment pour développer leurs interfaces informatiques avec Ecomouvô, 

acquérir des boitiers électroniques à distribuer à leurs clients et pour leurs 

recrutements.  

Ces perspectives dôabandon, au demeurant peu engageantes, ne 
tiennent pas compte dôautres pr®judices potentiels dont pourraient se prévaloir 

des acteurs ayant programmé des business plans en cohérence avec le 

d®veloppement attendu dôun syst¯me quôil leur revenait dôexploiter ¨ long terme 

(onze ans et demi pour Ecomouvô apr¯s une premi¯re p®riode de d®veloppement et 

de déploiement des dispositifs de collecte et de contrôle, à présent terminée, et au 

moins cinq années pour les SHT), sans oublier la question des loyers trimestriels 

d®j¨ dus ou ¨ devoir comme dans tout partenariat public priv®. Lôallongement de 

quelques années du contrat relève aussi des pistes concevables. Il allégerait chaque 

annuit® due par lô£tat dôune dizaine de millions dôeuros. 

Face à ce qui serait un résultat désastreux, votre Rapporteur croit 

quôil est possible de relancer une ®co-redevance utile et même indispensable 
au développement des infrastructures de transports. Par ailleurs, ce péage pour 

utilisation recèle une dimension incitative à la modification progressive et 

raisonnée du comportement des acteurs économiques. À terme, un certain 

r®®quilibrage modal devrait sô®tablir à destination du rail qui peut notamment 

améliorer son offre dans le transport combiné mais aussi du fluvial qui, pour 

certaines matières ou produits et pour des trajets longs, devrait assez rapidement 

bénéficier du rééquilibrage de prix généré par la majoration forfaitaire. La 

réalisation du canal Seine Nord Europe constitue, à cet égard, un enjeu décisif 

pour lequel des ressources doivent °tre d®gag®es en compl®ment de lôapport des 

crédits européens. 
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En amendant, au travers de propositions concrètes, le dispositif 

initialement prévu, votre Rapporteur soumet ̈  lôapprobation de ses coll¯gues 

différentes modalités pratiques qui visent ¨ rouvrir un champ dôacceptabilit®, 

certes, en révisant à la baisse les premiers objectifs financiers mais en 

sauvegardant une logique de rénovation de la fiscalité dans une dimension 

plus environnementale.  

En réalité le dispositif relatif à lô®cotaxe poids lourds, tel que conçu, 

poursuivait des objectifs trop nombreux et, plus encore, mal hiérarchisés au 

détriment de sa compréhension donc de son acceptabilité. Les présentes 

propositions ne prétendent pas lever toutes les difficultés mais ont dôabord 

pour objectif de re-légitimer un prélèvement socialement utile en rendant 

possible sa mise en îuvre sans contrecarrer toute am®lioration ult®rieure. 
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PISTES Dô£VOLUTIONS DU DISPOSITIF 

Dô£CO-REDEVANCE POIDS LOURDS 

Proposition n°1 ï Renommer le dispositif en « éco-redevance poids lourds ». 

Proposition n°2 ï Instaurer une franchise mensuelle de lô®co-redevance, sans 

discrimination de secteur ou de nationalité, afin de ne pas pénaliser les petits 

utilisateurs de courtes distances. 

Proposition n°3 ï Renforcer la communication et la pédagogie pour redonner du 

sens aux objectifs de lô®co-redevance. 

Proposition n°4 ï Organiser une marche à blanc nationale et obligatoire. 

Proposition n°5 ï Renforcer la prise en compte du principe pollueur-payeur en 

accentuant la modulation des taux de la redevance . 

Proposition n°6 ï Permettre aux transporteurs en compte propre de faire figurer en 

bas de facture les charges support®es au titre de lô®co-redevance.  

Proposition n°7 ï Soutenir le secteur du transport routier de marchandises et créer 

un fonds de modernisation de la flotte de poids lourds. 

Proposition n°8 ï Maintenir le barème national de la redevance au taux moyen de 

13 centimes dôeuros par kilom¯tre, et fixer des r¯gles pr®visibles et contraignantes 

dô®volution future.  

Proposition n°9 ï Adapter la mise en îuvre du dispositif de majoration forfaitaire 

aux spécificités de certaines activités économiques.  

Proposition n°10 ï Simplifier les proc®dures dôenregistrement des redevables 

auprès du prestataire commissionné. 

Proposition n°11 - Prendre en compte le niveau de congestion sur certains axes 

particuli¯rement sensibles ou accro´tre lô®co-redevance sur certains axes pour 

lesquels le report modal ou autoroutier est facilité.  

Proposition n°12 ï Exonérer les poids lourds immatriculés en « w garage », les 

poids lourds de collectionneurs et les véhicules de formation ou de conduite école. 

Proposition n°13 ï Revaloriser le travail des contrôleurs de transports terrestres 

(C.T.T) sur routes. 
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 PREMIÈRE PARTIE : 
LE CADRE JURIDIQUE DE LA « TAXE POIDS LOURDS » : DES 

CONTRAINTES EUROPÉENNES ET NATIONALES, LÉGISLATIVES ET 
CONTRACTUELLES 

 

I.  LES DIRECTIVES « EUROVIGNETTE è ET LôOBJECTIF DE COUVERTURE 
DES COđTS DôINFRASTRUCTURES PAR LES USAGERS DE LA ROUTE 

La création de la « taxe poids lourds è en France sôinscrit pleinement dans 

la politique européenne des transports et de lutte contre le changement climatique, 

dont un des objectifs est de mieux prendre en compte le coût réel des 
transports en mettant en îuvre un principe « utilisateur-payeur ».  

La l®gislation europ®enne impose que le montant dôun tel prélèvement soit 

plafonn® au total des co¾ts dôinfrastructure (co¾ts de construction, dôexploitation, 

dôentretien et de d®veloppement du r®seau routier taxable), et quôil soit calcul® 

selon une méthode transparente. Pour être conforme aux exigences du droit 

communautaire, la cr®ation dôun dispositif de pr®l¯vement de ce type au niveau 

national doit se faire de manière non discriminatoire (vis-à-vis des usagers 

étrangers, notamment), et ses modalités ne doivent pas non plus amener des 

discriminations entre acteurs nationaux et acteurs des autres pays de lôUnion 

européenne. 

La directive « Eurovignette » correspond à une démarche concertée de 

tous les Etats membres de lôUnion europ®enne en faveur dôune application plus 

effective et ®quitable du principe de lôutilisateur-payeur. Dans cette logique, les 

tarifs proportionnels aux distances parcourues sont plus efficaces que les 
droits dôusage ç temporels ». En effet, le d®tenteur dôune une vignette se 

trouvera incité à circuler le plus possible sur le réseau routier concerné pendant la 

dur®e de sa validit®, ce qui ne va pas dans le sens dôune r®partition ®quitable des 

co¾ts entre utilisateurs, ni dans le sens dôune application juste du principe 

« pollueur-payeur » qui a été inclus dans un second temps, en 2011, dans le 

dispositif législatif européen. 

A.  UN CADRE EUROPÉEN QUI DIFFÉRENCIE « DROIT DôUSAGE » ET 
« PÉAGE » 

Dès 1993, la Communauté économique européenne (CEE) avait adopté 

une première directive régissant les taxes sur les poids lourds. Ce texte visait à 

éliminer les distorsions de concurrence entre les entreprises de transport 

européennes et à favoriser ainsi la libre circulation des biens. Il posait le principe 
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selon lequel il peut exister des « m®canismes ®quitables dôimputation des co¾ts 

dôinfrastructure aux transporteurs ». Annulé pour un vice dans la procédure 

législative, le texte a été remplacé par la directive dite «Eurovignette», adoptée en 

1999 : la directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 

1999 relative ¨ la taxation des poids lourds pour lôutilisation de certaines 

infrastructures. 

La directive « Eurovignette », a été plusieurs fois révisée. Le texte dans sa 

version « Eurovignette 1 » était applicable lorsque les travaux préparatoires sur 

lô®cotaxe poids lourds ont ®t® commenc®s en France, et la version ç Eurovignette 

2 » (directive n° 2006-38 du 17 mai 2006) est entr®e en vigueur avant lôadoption 

des derniers textes l®gislatifs r®gissant lô®cotaxe ; par conséquent, la préparation 

de ce dispositif sôest inscrite dans le respect des prescriptions de la directive.  

Une révision ultérieure (« Eurovignette 3 ») a été adoptée en 2011 

(directive n° 2011/76/UE du 27 septembre 2011). La directive « Eurovignette 3 » 

a introduit dans le dispositif une prise en compte des coûts des externalités 

négatives (1), dont ceux liés à la pollution ï ce qui ajoute au dispositif une 

dimension « pollueur-payeur ». « Eurovignette 3 è sôinscrit ainsi plus nettement 

dans une perspective écologique, que la « taxe poids lourds » française doit par 

cons®quent respecter, sachant que, en pratique, le dispositif franais lôa anticip®e : 

son assiette repose notamment sur le critère écologique que constitue la classe 

dô®missions polluantes des véhicules (classe Euro). 

La directive « Eurovignette è sôapplique dôune part, aux taxes sur les 

véhicules - dont la liste figure ¨ lôarticle 3 (2) - et dôautre part, ¨ deux types de 

prélèvements pour usage des infrastructures routières :  

- le « droit dôusage » (user charge) qui donne ¨ lôutilisateur le droit 

dôemprunter la route concern®e pour une période de temps donnée (une 

journ®e, une semaine, un moisé), sans prise en compte de la distance 

parcourue pendant cette période ; 

- et le « péage » (toll), qui dépend de la distance parcourue  

Lô®cotaxe poids lourds franaise est donc, dans la terminologie 
européenne, un « péage ». En revanche, les vignettes, dont les tarifs sont fixés 

par unités de temps, relèvent des dispositions relatives aux « droits dôusage » 

(côest par exemple le cas de la vignette r®cemment introduite pour les poids lourds 

au Royaume-Uni). 

Le péage au sens de la directive est défini comme une somme 

déterminée, payable pour un véhicule, fondée sur la distance parcourue sur une 

                                                 
1
  La directive « Eurovignette 3 » oblige les Etats membres à différencier les tarifs des péages en fonction de 

la classe Euro des poids lourds, et ouvre la possibilité (sans obligation) de moduler ces tarifs en fonction de 

la congestion.  
2
  Pour la France, les taxes sur les véhicules citées sont la « taxe spéciale sur certains véhicules routiers » 

(TSVR), dite « taxe ¨ lôessieu », et la « taxe différentielle sur les véhicules à moteur ». 
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infrastructure donnée et sur le type du véhicule, qui comprend une redevance 

dôinfrastructure et/ou une redevance pour co¾ts externes.  

La « redevance dôinfrastructure » est une redevance perçue aux fins de 

recouvrer les co¾ts de construction, dôentretien, dôexploitation et de 

développement des infrastructures. Quant à la « redevance pour coûts externes », 

elle est perçue pour recouvrer les coûts supportés en raison de la pollution 

atmosphérique due au trafic et/ou de la pollution sonore due au trafic.  

La directive « Eurovignette » nôoblige pas les Etats membres à établir des 

p®ages ou des droits dôusage, ni ¨ maintenir des pr®l¯vements existants,  mais 

pose des règles à respecter lorsque les Etats décident dôintroduire, pour faire 

payer lôusage des routes par les poids lourds, des dispositifs qui entrent dans son 

champ dôapplication en fonction des véhicules et des zones géographiques 

concernés. 

Dans une étude commandée par la Commission européenne et publiée en 

2012, il apparaissait que, alors que des redevances pour lôusage des infrastructures 

sont perçues dans la totalité des Etats membres dans le secteur ferroviaire et dans 

le secteur aérien, seule une part limitée du réseau routier des Etats membres 

donnait lieu ¨ une redevance dôusage pour les poids lourds ï et aucune route dans 

certains Etats (1). 

B.  DES RÈGLES EUROPÉENNES CONTRAIGNANTES SUR LE RÉSEAU ET 
LES REDEVABLES SOUMIS À UN PÉAGE 

1.  La directive sôapplique aux poids lourds de plus de 3,5 tonnes 

Le texte initial de la directive sôappliquait aux v®hicules de transport de 

marchandises dont le poids autorisé en charge était égal ou supérieur à 12 tonnes ; 

la modification de la directive en 2006 a étendu le champ des véhicules couverts 

aux véhicules de transport de marchandises dont le poids autorisé en charge est 

compris entre 3,5 et 12 tonnes.  

Les Etats conservent la possibilit® de nôappliquer les p®ages et/ou droits 

dôusage quôaux véhicules de 12 tonnes et plus, mais ne peuvent faire usage de 

cette possibilit® que dans des conditions strictes, d®finies ¨ lôarticle 7 Ä 5. 

                                                 
1
  « Supporting study to the Impact Assessments of the European Commissionôs internalisation strategy, to 

establish an inventory of measures for internalising external costs in all modes of transport », CE Delft et 

al., 2012 
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2.  Les routes concernées sont principalement celles appartenant au 
réseau transeuropéen de transport (RTE) 

La directive sôapplique aux routes qui font partie du R®seau 

Transeuropéen de Transport (RTE-T) (1), et aux autoroutes, quôelles fassent partie 

ou non du RTE-T. Les autres routes ne sont pas inclues dans le champ de la 

directive ï ce qui ne signifie pas que les Etats nôont pas le droit dôen rendre 

lôusage payant, ou quôils ne peuvent pas mettre en place de dispositifs 

couvrant lôint®gralit® des routes sur leur territoire.  

3.  Aucune discrimination en raison notamment de la nationalité du 
transporteur nôest autoris®e 

En tout ®tat de cause, tous les p®ages et droits dôusage nationaux doivent 

être conformes aux principes généraux du droit communautaire que sont le 

caractère non-discriminatoire ¨ lô®gard du trafic international et lôinterdiction des 

distorsions de concurrence entre op®rateurs. Lôarticle 7 Ä 3 pr®cise que ç les 

p®ages et droits dôusage sont appliqu®s sans discrimination, directe ou indirecte, 

en raison de la nationalité du transporteur, de lôEtat [dô®tablissement] du 

transporteur ou dôimmatriculation du v®hicule, ou de lôorigine ou de la 

destination du transport ». 

4.  Une règle de non-cumul est établie entre p®ages et droits dôusage 

Lôarticle 7 Ä 2 de la directive interdit  aux Etats dôimposer cumulativement 

des p®ages et des droits dôusage pour une cat®gorie donnée de véhicules et pour 

lôutilisation dôun m°me tronon de route, ¨ lôexception du franchissement de 

ponts, de tunnels et de cols.  

Côest cette disposition de la directive qui conduit à exclure 

lôintroduction dôune vignette sur les autoroutes à péage. En revanche, il est 

juridiquement possible de cumuler deux « péages » au sens européen sur une 
même route : il serait donc envisageable dôappliquer sur une même autoroute un 

péage et une « écoredevance kilométrique », à condition que le montant total ne 

dépasse pas le plafond fixé par les prescriptions de la directive Eurovignette. 

5.  Les taux réduits et les exonérations sont limités à quelques cas précis 

Pour les p®ages comme pour les droits dôusage, les Etats peuvent prévoir 

des taux réduits ou des exonérations pour : 

- les v®hicules exon®r®s de lôobligation dô°tre ®quip®s dôun 

chronotachygraphe : la liste de ces cat®gories de v®hicules figure ¨ lôarticle 

4 du règlement 3820/85 du 20 décembre 1985 ; 

                                                 
1
  Le réseau routier transeuropéen a été défini en 1996 (cartes annexées à la décision n°1692/96/CE du 

Parlement européen et du Conseil) 
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- les v®hicules vis®s par lôarticle 6 Ä 2 points a) et b) de la directive 
Eurovignette :  

« a) les véhicules de la défense nationale, de la protection civile, des 

services de lutte contre les incendies et autres services d'urgence, des 

forces responsables du maintien de l'ordre ainsi que pour les véhicules 

d'entretien des routes ; 

b) les véhicules qui ne circulent qu'occasionnellement sur les voies 

publiques de l'État membre d'immatriculation et qui sont utilisés par des 

personnes physiques ou morales dont l'activité principale n'est pas le 

transport de marchandises (é). » 

6.  Les recettes produites par ces prélèvements ne sont pas 
obligatoirement affectées au domaine des transports 

La directive recommande que les recettes tirées de ces prélèvements 

soient utilis®es au b®n®fice du secteur des transports et pour optimiser lôensemble 

du syst¯me de transport, mais nôoblige nullement les Etats ¨ affecter ainsi ces 

recettes (sauf pour les péages additionnels dans les zones de montagne ï voir ci-

dessous) ï ni à les consacrer spécifiquement aux infrastructures de transport 

routières.  

C.  LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX PÉAGES 

Les dispositions de la directive plafonnent les tarifs des péages aux 

sommes nécessaires pour couvrir les co¾ts dôinfrastructure, tout en imposant une 

modulation de ces tarifs en fonction de la classe dô®missions Euro du véhicule. 

1.  Des règles de calcul précises pour que la tarification corresponde aux 
coûts des infrastructures 

Lôannexe III de la directive fixe des règles de calcul des redevances 

dôinfrastructure. Pour que la tarification corresponde le plus ®troitement possible 

au « juste coût » des infrastructures, les coûts à prendre en compte ont été définis 

de manière de plus en plus large au fil des révisions du texte, notamment en 

passant de la notion de « coûts de construction » à celle de « coûts liés à la 

construction », et en incluant la prise en compte des coûts de maintenance. 

Lôannexe III d®finit des coefficients dôimputation de ces co¾ts. 

2.  Lôinternalisation des coûts externes a été introduite par la directive 
Eurovignette III 

La révision de la directive en 2011 y a introduit un objectif 

supplémentaire : internaliser les co¾ts externes afin dôavoir une tarification 

reflétant mieux le véritable coût du transport. 
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Dans sa version initiale, la directive interdisait de fixer les niveaux des 
péages de manière à incorporer les coûts externes (pollution, bruit) dans le 

calcul. En 2008 la Commission européenne a présenté aux Etats membres et au 

Parlement européen une « Strat®gie pour une mise en îuvre de lôinternalisation 

des coûts externes » et un « paquet » de propositions législatives visant à 

« verdir » les transports, et en particulier à internaliser ces coûts externes pour tous 

les modes de transport. Au sein de ce « paquet » législatif, la Commission avait 

inclus une proposition de révision de la directive « Eurovignette è. Côest sur la 

base de cette proposition quôa ®t® ®labor®e et adopt®e la version en vigueur de 

cette directive. 

Le but de lôinternalisation est de donner un signal-prix  afin que les 

utilisateurs supportent les co¾ts quôils g®n¯rent et aient ainsi une incitation ¨ 

modifier leur comportement pour les réduire.  

Ainsi, lôarticle 7 octies de la directive révisée dispose que les Etats 

membres « font varier » la redevance dôinfrastructure (composante du p®age) en 

fonction de la classe dô®missions Euro du véhicule, « de telle mani¯re quôune 

redevance dôinfrastructure ne soit jamais sup®rieure de plus de 100 % au montant 

de la redevance dôinfrastructure perçu pour des véhicules équivalents qui 

respectent les normes dô®mission les plus strictes. » (1). Les Etats membres 

peuvent néanmoins déroger à cette obligation lorsque leur péage comprend une 

redevance pour coûts externes. 

Le même article 7 octies pr®voit que la redevance dôinfrastructure « peut 

®galement faire lôobjet » (faculté et non obligation) de variations afin de réduire la 

congestion, dôoptimiser lôutilisation des infrastructures concern®es ou de 

promouvoir la sécurité routière, dans certaines conditions. 

Le dernier paragraphe de lôarticle 7 octies est contraignant : il interdit que 

ces variations, aussi bien pour les modulations obligatoires en fonction de la classe 

Euro que pour les modulations facultatives, aient « pour objet de générer des 

recettes de péage supplémentaires. » 

La r®vision de la directive a permis dôinclure une disposition (article 

7 septies) en faveur du financement de projets dôinfrastructures de transport dans 

les zones montagneuses : la directive autorise désormais un alourdissement des 

péages sur des sections routières dans ces zones, à condition que la recette 

additionnelle correspondante soit affectée au financement de la construction des 

projets prioritaires du RTE-T offrant des itinéraires alternatifs pour ces trajets, y 

compris lorsque ces projets portent sur dôautres modes de transport. 

                                                 
1
  On peut noter que, en ce qui concerne la France, cette obligation sôimpose non seulement pour la ç taxe 

poids lourds », mais également pour les p®ages autoroutiers sur les autoroutes conc®d®es, puisque lôarticle 7 

octies prévoit expressément que « les contrats de concession existants sont dispensés de cette obligation 

jusquô¨ leur renouvellement. » 
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3.  La transposition dans le droit franais de lôarticle 7 octies de la 
directive Eurovignette 3 : les modulations obligatoires et facultatives 
des péages 

La loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 portant diverses dispositions 

dôadaptation au droit de lôUnion europ®enne dans le domaine du d®veloppement 

durable a op®r® la transposition de lôarticle 7 octies de la directive « Eurovignette 

3 » dans les dispositions du code de la voirie routière relatives aux péages 

sôappliquant aux poids lourds de transport de marchandises (article L. 119-7). 

Art. L. 119-7 du code de la voirie routière : « I. - Les modulations des péages sont fixées de 
sorte qu'elles restent sans effet sur le montant total des recettes de l'exploitant. La structure de 
la modulation est modifiée dans les deux ans suivant la fin de l'exercice au cours duquel la structure 
pr®c®dente est mise en îuvre.  

II. - Les péages sont modulés en fonction de la classe d'émission Euro du véhicule, au sens de 
l'annexe 0 à la directive 1999/62/ CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à 
la taxation des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures. Les modulations de péages 
pr®vues au pr®sent II sont mises en îuvre lors du renouvellement des contrats de délégation de 
service public conclus antérieurement au 1er janvier 2010. L'amplitude maximale de la modulation est 
fixée par décret.  

III. - Il peut être dérogé à l'exigence de modulation des péages prévue au II lorsque :  

1° La cohérence des systèmes de péage est gravement compromise, notamment en raison d'une 
incompatibilité entre les nouveaux systèmes de péage et ceux mis en place pour l'exécution des 
contrats de délégation de service public existants ;  

2° L'introduction d'une telle modulation n'est pas techniquement possible dans les systèmes de péage 
concernés ;  

3° Une telle modulation a pour effet de détourner les véhicules les plus polluants, entraînant ainsi des 
conséquences négatives en termes de sécurité routière ou de santé publique. 

IV. - Les péages peuvent être modulés, pour tenir compte de l'intensité du trafic, en fonction du 
moment de la journée, du jour de la semaine ou de la période de l'année. L'amplitude maximale de la 
modulation est fixée par décret. » 

Le d®cret dõapplication de cet article (d®cret nÁ 2013-1167 du 14 décembre 2013) a précisé que : 

-le montant acquitté au titre du péage modulé en fonction de la classe Euro (modulation obligatoire) ne 
peut être supérieur de plus de 100 % au péage qui serait acquitté, dans les mêmes conditions, par les 
véhicules équivalents qui respectent les normes d'émission Euro les plus strictes ; 

-le montant acquitté au titre du péage modulé en fonction de la congestion (modulation facultative) ne 
doit pas correspondre à un taux kilométrique supérieur de plus de 75 % au taux kilométrique moyen 
prévu à l'article 1er du décret n° 95-81 du 24 janvier 1995 relatif aux péages autoroutiers, pour chaque 
classe de véhicules considérée.  

-sôagissant de la modulation li®e à la congestion, les périodes cumulées pendant lesquelles le péage 
modulé le plus élevé est perçu ne peuvent pas excéder cinq heures par jour.  
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Ainsi, il est désormais obligatoire de moduler les tarifs des péages 

pour les poids lourds en fonction de leur classe dô®mission Euro, et il est 

possible ï mais non obligatoire ï de les moduler en fonction de la congestion.  

La modulation de lô®co-redevance poids lourds en fonction de la classe 

Euro est dès à présent obligatoire ï et il serait possible, même si pour lôinstant 

ce choix nôa pas ®t® fait, dôen moduler ®galement le tarif pour tenir compte de 
la congestion. En revanche, en ce qui concerne les péages autoroutiers, ces 

dispositions ne seront applicables quôapr¯s lôexpiration des concessions en cours, 

donc pas avant plusieurs années (le terme des concessions en cours est situé entre 

2028 et 2032 selon les autoroutes).  

 

D.  DES MODALIT£S DôAPPLICATION TRÈS DIVERSES SELON LES ÉTATS 
MEMBRES 

Le 10 janvier 2013, la Commission européenne a publié une évaluation ex-

post de la directive « Eurovignette » sur les prélèvements en vigueur en 2012 dans 

les Etats membres, sur la base des mesures de transposition communiquées par 

ceux-ci (1). Elle rel¯ve une tr¯s grande diversit® dôapproches nationales en la 

mati¯re, quôil sôagisse des taxes sur les véhicules, des péages ou des droits 

dôusage.  

(Voir carte page suivante et fiches sur différents pays en Annexe au 

présent rapport) 

                                                 
1
  ñCommission staff working document ï Ex-post evaluation of Directive 1999/62/EC, as amended, on the 

charging of heavy goods vehicles for the use of certain infrastructuresò ï SWD(2013)1 final ï 10 janvier 

2013 
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Lô®tude comporte ®galement des informations sur la longueur des r®seaux 

routiers soumis à prélèvements liés à leur usage : 

ROUTES SOUMISES À PÉAGES POUR LES POIDS LOURDS (2012) 

(en kilomètres) 

Etat membre 
Longueur du réseau 

concerné 

Autriche 2 178 

République tchèque 1 376 

France 8 614 

Allemagne 13 800 

Grèce 916 

Irlande 304 

Italie 5 773 

Pologne 2 368 

Portugal 1 700 

Slovaquie 1 957 

Slovénie 545 

Espagne 3 362 

TOTAL  42 893 

ROUTES POUR LôUSAGE DESQUELLES EST IMPOSÉ UN « DROIT DôUSAGE » OU VIGNETTE 

POUR LES POIDS LOURDS (2012) 

(en kilomètres) 

Etat membre 
Longueur du réseau 

concerné (km) 

Belgique 3 996 

Bulgarie N/A 

Danemark 1 100 

Hongrie 1 610 

Lituanie 1 742 

Luxembourg 93 

Pays-Bas 2 631 

Roumanie 16 500 

Suède 4 000 

Lô®tude rappelle que la directive ®tablit un cadre pour les Etats membres 

qui souhaitent tarifer lôusage des routes pour envoyer un signal-prix tout en 

faisant en sorte que les dispositifs ainsi ®tablis nôaient dôeffet discriminant ni 

pour les usagers occasionnels (par rapport aux abonnés), ni en fonction de la 
nationalité des transporteurs. Elle indique que lôimpact de ces dispositifs de 
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p®age ou de droit dôusage sur le prix final des produits est, en principe, faible, 

voire marginal, mais que cet impact dépend de plusieurs facteurs : la capacité 

dôabsorption de la hausse du co¾t par les transporteurs eux-mêmes, leur capacité 

de répercuter cette hausse sur leurs clients dans un contexte extrêmement 

compétitif, les caractéristiques des biens transportés.  

La Commission européenne remarque que lôutilisation des recettes 

correspondantes est également très différente selon les pays. En Autriche, en 

Bulgarie, en République tchèque, en Roumanie et en Lituanie, les recettes issues 

des vignettes ou des p®ages sont directement consacr®es ¨ lôentretien et au 

développement du réseau routier. En Allemagne et en Pologne, ce sont aussi des 

ressources affect®es, mais aux transports en g®n®ral (route, railé). Enfin, dans les 

autres pays étudiés (Hongrie, Belgique, Danemark, Irlande, Luxembourg, Pays-

Bas, Suède), les textes législatifs et réglementaires qui régissent les péages ou 

droits dôusage ne prévoient aucune affectation précise des recettes. 

La Commission regrette la situation actuelle quôelle qualifie de 

« patchwork » de systèmes nationaux, source de coûts administratifs élevés 

pour les entreprises, et de signaux-prix peu clairs, qui incitent les 
transporteurs à faire des détours pour éviter les zones dans lesquelles les 

prélèvements sont relativement plus élevés. La coexistence de systèmes nationaux 

aussi différents ne permet pas de donner de signal-prix cohérent susceptible 

dôinciter ¨ des évolutions de comportements, et les résultats concrets pour les 

transporteurs confinent ¨ lôabsurde : un conducteur de poids lourds traversant 

lôUnion europ®enne de part en part est oblig® dôavoir 11 appareils embarqu®s 

et 5 vignettes sur son tableau de bord ! 

À cette situation kafkaïenne vise à répondre un second dispositif européen, 

certes ambitieux mais encore loin dô°tre effectif : le Service européen de télépéage 

(SET) prévu par la directive dite « Interopérabilité ». 
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II.  LôOBJECTIF ç UN VÉHICULE, UN CONTRAT, UN ÉQUIPEMENT 
EMBARQUÉ » : LA DIRECTIVE « INTEROPÉRABILITÉ » 

A.  LôINTEROP£RABILITE DES SYSTĈMES DE PÉAGE  AFIN DE 
PERMETTRE UN SERVICE EUROPÉEN DE TÉLÉPÉAGE (S.E.T) 

En 2004 ï avant la première révision de la directive « Eurovignette » - les 

Etats membres de lôUnion europ®enne et le Parlement europ®en ont adopt® une 

directive sur lôinterop®rabilit® des syst¯mes de t®l®p®age routier (directive 

2004/52/CE du 29 avril 2004). Partant du constat de la juxtaposition des systèmes 

de télépéage routier existants dans plusieurs Etats membres au niveau national et 

parfois local, mis en place sans coordination, cette directive définit les conditions 

de cr®ation dôun Service europ®en de t®l®p®age (SET).  

Lôintroduction de syst¯mes de p®age ®lectroniques a d®j¨ constitué un 

progrès important pour améliorer la sécurité routière, diminuer la congestion aux 

gares de p®ages, et r®duire les effets n®fastes pour lôenvironnement que 

provoquaient lôattente et le red®marrage des v®hicules dans ces gares.  

Mais la diversité des technologies utilisées pour le télépéage et des 

spécifications imposées par les différents Etats pour leurs systèmes de péage 

entraînent la multiplication des équipements électroniques, incompatibles et 

onéreux, devant être installés à bord des poids lourds effectuant des trajets 

transnationaux pour la collecte et le traitement des données de circulation. Les 

usagers se trouvent ainsi oblig®s dô®quiper leurs v®hicules dôunit®s embarqu®es 

nombreuses, avec les risques dôerreurs correspondants et une charge 

administrative importante du fait de lôobligation de sôabonner aupr¯s de plusieurs 

opérateurs pour pouvoir effectuer des trajets transnationaux. Les transporteurs ont 

ainsi affaire à des opérateurs procédant chacun leur propre procédure de 

facturation et de perception des péages, ce qui a une incidence négative sur la 

fluidité du trafic.  

Le SET devra assurer, selon les termes de la directive, « lôinterop®rabilit® 

sur les plans technique, contractuel et procédural, en comportant : a) un seul 

contrat entre les clients et les op®rateurs proposant le service, (é) qui donnera 

acc¯s ¨ lôensemble du r®seau ; b) une s®rie de normes et dôexigences techniques 

sur la base desquelles les industriels pourront fournir les équipements 

nécessaires ».  

B.  LES CONSÉQUENCES DE LA DIRECTIVE « INTEROPÉRABILITÉ » SUR 
LES DISPOSITIFS DôÉCO-REDEVANCES 

La directive sôapplique ç à la perception électronique de tous les types de 

redevances routi¯res, sur lôensemble du r®seau routier communautaire, urbain et 

interurbain, autoroutes, grands ou petits axes routiers et ouvrages divers (é) ». 
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Le double objectif du SET - généralisation du déploiement des systèmes de 

télépéage dans les Etats membres et interopérabilité technique et commerciale de 

ces systèmes - est directement lié au développement pr®conis® dôune politique 

de tarification routière ¨ lô®chelle de lôUnion, dans le respect du principe g®n®ral 

de non-discrimination : la directive « interopérabilité  » vient enrichir le cadre 

législatif instauré par la directive « Eurovignette » - et y ajoute des exigences 
supplémentaires.  

Lôarticle 2 de la directive ç Interopérabilité » a prévu que, à compter du 1er 

janvier 2007, tout nouveau système de télépéage mis en service devait utiliser une 

ou plusieurs des technologies suivantes : localisation par satellite, communications 

mobiles selon la norme GSM ï GPRS, micro-ondes de 5,8 GHz. Lô®quipement 

embarqué (1) peut comporter ®galement dôautres technologies, ¨ condition que cela 

nôengendre pas de co¾t suppl®mentaire pour les usagers ni de discrimination entre 

eux. Cet équipement peut ï mais ce nôest pas une obligation ï être relié au 

tachygraphe électronique du véhicule.  

La directive ayant chargé la Commission européenne de préciser les 

caractéristiques et exigences du SET, la décision du 6 octobre 2009 « relative à la 

définition du service européen de télépéage et à ses aspects techniques » établit 

les spécifications techniques et les règles gouvernant les relations entre les 

différents acteurs : les Etats membres, les percepteurs de péages, les prestataires 

de service, les usagers.  

Dans le futur système :  

ï les prestataires du SET concluront des contrats dôabonnement avec les 

utilisateurs pour leur donner acc¯s au SET dans toute lôUnion ;  

ï les percepteurs, pour le compte de chaque Etat ou dans le cadre dôun 

contrat de concession pass® avec cet Etat, g¯reront lôinfrastructure et pr®l¯veront 

les péages dus pour la circulation des véhicules dans un secteur du SET, 

côest-à-dire sur une partie du réseau routier ou un ouvrage ;  

ï les utilisateurs nôauront pas de relations directes avec les percepteurs de 

péages ; 

ï « les prestataires du SET collabore[ront]avec les percepteurs de péage 

dans leurs efforts de contrôle-sanction » (article 4 de la décision de 2009) 

ï les Etats membres resteront maîtres des politiques en matière de 

tarification, dans le respect de principes de transparence, de non-discrimination et 

de tarification équitable, mais devront garantir le respect des règles européennes 

en matière de traitement des données à caractère personnel. 

                                                 
1
  La décision du 6 octobre 2009 définit « lôéquipement embarqué » comme « lôensemble complet de 

composants mat®riels et logiciels n®cessaires pour fournir le SET, qui est install® ¨ bord dôun v®hicule afin 

de recueillir, stocker, traiter et recevoir/transmettre des données à distance ». 
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Les utilisateurs pourront sôabonner par un contrat unique aupr¯s du 
prestataire de leur choix. Celui-ci, en r¯gle g®n®rale, fournira lô®quipement 

embarqu®, ou acceptera un ®quipement embarqu® existant sôil r®pond aux 

exigences techniques. Le prestataire facturera directement à chaque utilisateur tous 

les p®ages encourus par ses v®hicules en circulant dans toute lôUnion europ®enne. 

Le prestataire pourra proposer en m°me temps dôautres services ¨ ses clients gr©ce 

au même équipement embarqué (informations routières, appels dôurgence avec 

localisation, surveillance du trafic, orientation et guidage, etc.) ; cette possibilité 

de rendre lôunit® embarqu®e ç multi-services » est particulièrement intéressante 

pour les transporteurs, car elle permet dôamortir plus facilement le coût de 

lô®quipement embarqu®.  

Le SET sera un service continu : aucune intervention du conducteur dôun 

véhicule ne sera nécessaire tant que les paramètres de classification du véhicule ne 

changent pas. 

La pr®sence dôun unique ®quipement embarqu® permettra dô®viter 

que les conducteurs ne soient distraits par les multiples équipements 
actuellement présents sur leur tableau de bord et leur pare-brise, dont chacun 

peut parfois exiger une action spécifique de leur part. Ils ne seront plus non plus 

tenus de conna´tre les sp®cificit®s de chaque syst¯me de t®l®p®age quôils vont 

rencontrer sur leurs trajets. 

  Les prestataires, intermédiaires entre les utilisateurs et les percepteurs 

pour le paiement des p®ages, doivent sôenregistrer dans lôEtat membre dans lequel 

ils sont ®tablis, moyennant le respect dôun certain nombre de crit¯res techniques, 

financiers et de qualité de gestion. Ils sont alors habilités à demander à tout 

percepteur de p®age lôacc¯s aux secteurs routiers sous la responsabilit® de celui-ci. 

Côest cette organisation qui sôest traduite, dans la pr®paration du dispositif de 

lô®cotaxe poids lourds en France, par lôinclusion dans le partenariat de six 

« sociétés habilitées de télépéage è (SHT) en plus du consortium Ecomouvô, le 

prestataire commissionn® de lôEtat. 

Lors de leur audition par la mission dôinformation, les repr®sentants 

dôEcomouvô ont indiqué que le respect de la directive « Interopérabilité » a 

constitué « une source majeure de complexité » pour lô®laboration du syst¯me, car 

cette directive prévoit « entre autres, la possibilité de faire appel aux prestataires 

de services que sont les SHT, ce qui implique la coordination de différents 

systèmes informatiques. Certaines SHT ont choisi, pour leur équipement, de faire 

appel à Siemens, dôautres à Kapsch. Intégrer, dans le cadre de la facturation, les 

informations provenant de ces technologies diff®rentes nôest pas une t©che 

aisée. ». 
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C.  LA FRANCE, « LABORATOIRE DE LôINTEROP£RABILIT£ » AU NIVEAU 
EUROPÉEN ? 

1.  Le Service européen de télépéage (SET) constitue un modèle encore 
hors dôatteinte 

Au 30 août 2012, les routes soumises à péage (pour les automobiles et/ou 

les poids lourds) dans lôUE repr®sentaient une longueur totale de 72 000 

kilomètres, dont 60 % équipés de systèmes de télépéage et 40 % sont couverts par 

des syst¯mes de vignette. Mais malgr® lôexpiration de la p®riode de transposition 

de la directive, lô®tat dôavancement du projet de SET est, selon la Commission 

européenne, « décevant » (1). On peut même considérer que ce projet est, pour 

lôinstant, au point mort. La plupart des Etats membres qui ont mis en place des 

syst¯mes de t®l®p®age nationaux ou locaux depuis 2004 lôont fait sans se 

conformer aux exigences de la directive sur le SET ï et par définition les 

systèmes de télépéage mis en place avant lôadoption de la directive ne se 

conforment pas à celle-ci. 

Selon la Commission européenne et les organisations professionnelles de 

transporteurs, lôabsence de mise en îuvre du SET dans les d®lais pr®vus ne 

tient pas à des motifs techniques : il nôest pas plus compliqué, techniquement, de 

mettre en îuvre lôinterop®rabilit® des t®l®p®ages que lôitin®rance europ®enne des 

t®l®phones mobiles ou lôinterop®rabilit® mondiale des cartes de cr®dit. 

Lô®volution des syst¯mes vers lôinterop®rabilit® peut bien sûr générer des 

surco¾ts dôinvestissement significatifs ¨ court terme pour les acteurs concern®s. 

Mais la démarche est fondée sur la conviction que la collecte des péages sous la 

forme du SET est une solution à terme plus économique que le recours à des 

dispositifs manuels ou déclaratifs. Lôinterop®rabilit® constitue un enjeu 

®conomique et industriel ¨ lô®chelle europ®enne pour tous les acteurs du 

transport routier de marchandises (transporteurs, constructeurs, sociétés de 

t®l®p®ageé).  

Lôenjeu est ®galement significatif en termes dôacceptabilit® : le 

paiement des redevances routières par les utilisateurs transfrontaliers sera facilité 

(plus de 25 % du transport routier de marchandises dans lôUnion europ®enne est 

transfrontalier), y compris pour les utilisateurs occasionnels, et les utilisateurs 

accepteront plus facilement de payer pour lôutilisation des routes si les 

équipements et les moyens de paiement sont interopérables au niveau européen.  

Les organisations professionnelles de transporteurs, au niveau national et 

europ®en, appellent ¨ la r®alisation du SET. Le repr®sentant de lôUnion 

internationale des transporteurs routiers (IRU) entendu par votre Rapporteur, à 

Bruxelles, a soulign® lôimportance cruciale de ce projet. Une dizaine dôentreprises 

ont constitu® lôAssociation des services de t®l®p®age interop®rables (AETIS) pour 

                                                 
1
  Communication de la Commission européenne sur la mise en îuvre du service europ®en de t®l®p®age ï 

COM(2012) 474 final ï 30 août 2012 
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préparer leur enregistrement comme prestataires du SET : les débouchés 

commerciaux potentiels sont, pour ces opérateurs, considérables.  

Pour expérimenter une interopérabilité technique et contractuelle, certains 

percepteurs de droits de péage ont créé des entreprises communes proposant à 

leurs clients des unit®s embarqu®es pouvant °tre utilis®es sur lôensemble des 

réseaux sous leur responsabilité ; côest notamment le cas de « TOLL2GO », 

op®rationnel entre lôAutriche et lôAllemagne ï expérimentation qui cependant 

ne donne pas entièrement satisfaction aux utilisateurs, selon le représentant de 

lôIRU rencontr® par votre Rapporteur : le boîtier allemand est utilisable en 

Autriche, mais le bo´tier autrichien nôest pas utilisable en Allemagne ; et un 

transporteur ne peut pas conclure un unique contrat avec les deux percepteurs 

allemand et autrichien. 

De lourds obstacles subsistent ï pour partie dus ¨ lôabsence de coop®ration 

transnationale. Les efforts des Etats membres se sont limités à une interopérabilité 

nationale s®par®e, d®sormais effective dans la plupart dôentre eux. Les mesures 

nationales de transposition de la directive ne sont pas encore complètes, 

notamment pour que les prestataires potentiels du SET puissent sôenregistrer et 

saisir un organe de conciliation en cas dôobstruction de la part des percepteurs de 

péages.  

2.  La mise en îuvre de lô®cotaxe poids lourds franaise suscite une tr¯s 
forte attente au niveau européen 

Une réflexion est en cours pour faire progresser le projet à une échelle 

r®gionale, entre un petit nombre dôEtats membres, dont font partie la France, 

lôAllemagne, la Pologne et lôItalie ï ainsi que la Suisse qui nôappartient pas à 

lôUnion europ®enne. Dans ce contexte, selon les informations recueillies par votre 

Rapporteur ¨ Bruxelles, lôattente vis-à-vis du dispositif français de « taxe poids 

lourds » est forte au niveau européen. Avec lô®cotaxe poids lourds, la France sera 

le « laboratoire de lôinterop®rabilit® ».  

Le système français répond aux standards techniques AFNOR, estampillés 

standards européens par le Comité européen de normalisation (CEN), ce qui 

permet de pr®sumer un niveau ®lev® de s®curit® et dôinterop®rabilit®. 

La question des exigences imposées par la directive « Interopérabilité », 

qui constituent autant de contraintes pour la construction dôun dispositif de 

redevance sur la circulation des poids lourds en France, a été évoquée par 

plusieurs des personnes auditionn®es par la mission dôinformation. 

« Source majeure de complexité è selon un repr®sentant dôEcomouvô, ç un 

des enjeux du projet » qui justifie le caractère très prescriptif du cahier des charges 

selon le Directeur général des infrastructures (DGTIM), obligation aggravant la 

complexité du dispositif et contribuant donc à justifier le recours à un partenaire 

privé pour son élaboration technique selon la Directrice générale des douanes, la 
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conformit® du dispositif de lô®cotaxe aux exigences dôinterop®rabilit® est une 

contrainte qui sôest impos®e d¯s lôorigine ï tandis que les systèmes institués avant 

2007 pouvaient sôy soustraire (en particulier les syst¯mes allemand, autrichien, 

suisse). 

Jusquô¨ pr®sent, côest lôAllemagne qui est consid®r®e en Europe comme un 

« modèle », dans la mesure où le dispositif de la LKW Maut(1) permet de couvrir 

un réseau routier très étendu (environ 12 000 km), malgré le caractère « fermé » 

de ce système et son coût de gestion élevé ; mais lorsque le dispositif français 

entrera en vigueur, m°me si lôon ne tient pas compte des quelque 8 000 km 

dôautoroutes d®j¨ soumises ¨ p®age, le r®seau franais soumis ¨ redevance dôusage 

sera le plus long de lôUnion europ®enne, et compte tenu de son caract¯re 

techniquement interop®rable, côest ce syst¯me qui deviendra, sous lôimpulsion de 

la Commission européenne, un modèle à suivre ï une proposition de révision de la 

directive « Eurovignette » allant dans ce sens pourrait être déposée. 

Lors de leur audition par la mission dôinformation, les repr®sentants 

dôEcomouvô ont indiqu® que ç à condition dôutiliser les ®quipements embarqu®s 

fournis par Ecomouvô, le dispositif franais est dôores et d®j¨ compatible avec ses 

homologues espagnol, italien et autrichien. » 

                                                 
(1)

  Voir la pr®sentation du syst¯me allemand et dôautres systèmes étrangers en annexe au présent rapport. 
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III.  LE CADRE LÉGISLATIF NATIONAL  

A.  LES CARACTÉRISTIQUES FONDAMENTALES DôUNE « ÉCO-
REDEVANCE POIDS LOURDS » ONT ETE FIXÉES PAR LA LOI 
« GRENELLE 1 » 

Parmi les 268 engagements formul®s en octobre 2007 ¨ lôissue du 

processus du « Grenelle de lôenvironnement », en tête de la liste des mécanismes 

incitatifs à créer dans le secteur des transports, figure lôengagement suivant : 

« Engagement n° 45 : Cr®ation dôune ®co-redevance kilométrique pour 

les poids lourds sur le réseau routier non concédé. Objectif : mise en place 

effective en 2010. Modes de compensation via divers mécanismes et reprise en 

pied de facture. Affectation de cette ressource aux infrastructures ferroviaires 

(AFITF). Demande de r®vision de la directive Eurovignette en vue dôune meilleure 

intégration des coûts environnementaux. Le montant de la taxe, qui doit pouvoir 

être répercuté, serait fonction des émissions spécifiques du véhicule, de la charge 

utile maximale et du nombre de kilomètres parcourus. » 

Auparavant, ¨ lôinitiative de parlementaires alsaciens qui avaient constat® 

depuis 2005 un important report de trafic sur lôaxe Saint Louis - Wissembourg, à 

la suite de la mise en place de la LKW Maut (la taxe poids lourds allemande) et 

plaid® en faveur dôun dispositif expérimental en Alsace, la loi de finances pour 

2007 a pr®vu la cr®ation dôune ç taxe poids lourds alsacienne » (TPLA).  

La loi de finances pour 2009 a ensuite prévu un déploiement de la taxe en 

deux temps, avec dôabord une phase exp®rimentale en Alsace (TPLA) avant 

extension sur lôensemble du territoire (ç taxe poids lourds nationale » ou TPLN). 

Les articles correspondants figurent dans le code des douanes aux articles 269 et 

suivants. Toutefois, lôexp®rimentation alsacienne nôaura jamais lieu. 

Lôengagement nÁ 45 du ç Grenelle » a pris valeur juridique contraignante 

par sa reformulation dans la loi du 3 août 2009 dite « loi Grenelle 1 ».  

Article  11 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation 

relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement : 

« (é) Une ®cotaxe sera pr®lev®e sur les poids lourds ¨ compter de 2011 ¨ raison 

du co¾t dôusage du r®seau routier national métropolitain non concédé et des 

voies des collectivités territoriales susceptibles de subir un report de trafic. Cette 

écotaxe aura pour objet de financer les projets dôinfrastructures de transport. À 

cet effet, le produit de cette taxation sera affect® chaque ann®e ¨ lôAgence de 

financement des infrastructures de transport de France pour la part du réseau 

routier national. Lô£tat r®troc®dera aux collectivités territoriales le produit de la 

taxe correspondant aux sommes perues pour lôusage du r®seau routier dont elles 

sont propriétaires, déduction faite des coûts exposés y afférents. Cette redevance 
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pourra être modulée à la hausse sur certains tronçons dans un souci de report de 

trafic équilibré sur des axes non congestionnés. 

« Cette taxe sera répercutée par les transporteurs sur les bénéficiaires de la 

circulation des marchandises. Par ailleurs, lô£tat ®tudiera des mesures ¨ 

destination des transporteurs permettant dôaccompagner la mise en îuvre de la 

taxe et de prendre en compte son impact sur les entreprises. Par exception, des 

aménagements de la taxe, quôils soient tarifaires ou portant sur la d®finition du 

r®seau taxable, seront pr®vus aux fins dô®viter un impact économique excessif sur 

les différentes régions au regard de leur éloignement des territoires de lôespace 

europ®en. (é) ». 

Votre Rapporteur note, dans lôengagement n° 45 comme dans la loi du 

3 août 2009, que lôobjectif express®ment attribu® ¨ lô®co-redevance/écotaxe est 

le financement des infrastructures de transport, via lôaffectation de cette 

ressource ¨ lôAgence de financement des infrastructures de transport 

(AFITF). Lôargument de lô®ventuel effet positif en termes de report de trafics vers 

des modes de transport non routiers (report modal) nôest pas pr®sent ¨ ce stade, 

bien que le Grenelle de lôenvironnement ait fix® des objectifs tr¯s ambitieux 

dô®volution de la part modale du fret non routier. 

Des aménagements ont été apportés par la loi de finances rectificative pour 

2010. Ces aménagements tendaient à sécuriser la collecte de la taxe et à préciser 

les responsabilités du titulaire du partenariat public-privé. 

Le dispositif de répercussion de la charge sur les prix des prestations de 

transport, « pièce manquante è du dispositif l®gislatif, pr®vue dans lôarticle 11 de 

la loi « Grenelle 1 », a été introduit dans un premier temps par un décret du 4 mai 

2012, très largement contesté, et en conséquence abrogé et remplacé par un 

mécanisme de répercussion par majoration forfaitaire obligatoire introduit par la 

loi du n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière 

dôinfrastructures et de services de transport (voir la description du mécanisme 

dans la Deuxième partie du présent rapport). 

Liste des principaux d®crets dõapplication des dispositions l®gislatives relatives ¨ la taxe poids lourds 

Décret n° 2009-1588 du 18 décembre 2009 fixant la liste des itinéraires du réseau national non soumis à la taxe 
(ces tronçons sont exclus du réseau taxable en raison du faible niveau de trafic sur ces axes) 

Décret n° 2009-1589 du 18 décembre 2009 d®finissant le r®seau taxable pour lôexp®rimentation en Alsace 

Décret n° 2011-234 du 2 mars 2011 relatif aux catégories de véhicules soumis à la taxe nationale sur les 
véhicules de transport de marchandises 

Décret n° 2011-233 du 2 mars 2011 minorant les taux kilométriques dans les trois régions françaises 
comprenant au moins un département considéré comme « périphérique è au sein de lôespace europ®en 
(Aquitaine, Bretagne et Midi-Pyrénées) 
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Décret n° 2011-845 du 15 juillet 2011 relatif à l'homologation des chaînes de collecte et de contrôle de la taxe 
alsacienne et de la taxe nationale sur les véhicules de transport de marchandises (pour la certification des 
®quipements techniques et lôhomologation des cha´nes de contr¹le automatis®es et manuelles) 

Décret n° 2011-910 du 27 juillet 2011 relatif à la consistance du réseau routier local soumis à la taxe (qui a fixé 
la liste exacte des itin®raires locaux taxables ¨ lôissue dôune concertation avec les collectivit®s territoriales) 

Décret n° 2013-559 du 26 juin 2013 relatif aux droits et obligations des redevables de la taxe sur les véhicules 
de transport de marchandises 

B.  TAXE OU REDEVANCE ? 

Votre Rapporteur relève le glissement sémantique entre lôengagement 

du Grenelle qui emploie le terme dô « éco-redevance » tandis que tous les textes 

législatifs utilisent le terme « taxe ». 

Lors de son audition par la mission dôinformation, la Directrice g®n®rale 

des douanes a reconnu quôil y avait eu au d®part des interrogations sur la nature de 

la perception : « était-ce une taxe ou une redevance au sens du droit français, 

sachant quôau sens du communautaire et de la directive Eurovignette il sôagit 

dôun péage ? La direction de la législation fiscale et la direction des affaires 

juridiques ont rapidement conclu quôil ne pouvait sôagir que dôune taxe. En effet, 

seuls les véhicules de transport de marchandises sont assujettis, et le produit de la 

perception nôest pas affect® exclusivement ¨ lôentretien des routes. (é) Le fait que 

ce soit une taxe implique que lôEtat est comp®tent pour sa perception, son 

versement aux attributaires, son contr¹le et la mise en îuvre des ®ventuelles 

sanctions et recouvrements forcés.»  

Votre Rapporteur consid¯re cependant que côest plus la nature de 

lôadministration de la DGDDI, administration fiscale, que la nature du 

prélèvement qui a dicté le choix fait, et que le terme « redevance » serait 

pr®f®rable pour des raisons dôacceptabilit®.  

La qualification de « taxe » à des conséquences juridiques fortes, qui se 

sont traduites par lôobligation, pour les acteurs du dispositif, de garantir un taux de 

fraude quasi-nul. Votre Rapporteur estime regrettable que le qualificatif de 

« taxe » ait ainsi abouti à un cahier des charges dôun niveau dôexigence et de 

sophistication tel que le partenaire priv® de lôEtat, le consortium Ecomouvô, 

sôest contraint, lui-même, à une prudence extrême dans les modalités 

dôenregistrement des v®hicules assujettis ï modalit®s qui constituent lôun des 
plus graves motifs dôinsatisfaction et de revendication que les personnes 

auditionnées par la mission dôinformation et rencontr®es  par votre Rapporteur ont 

formulés. 
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IV.  LA DIMENSION CONTRACTUELLE DU CADRE JURIDIQUE NATIONAL : 
LE CONTRAT CONCLU PAR Lô£TAT AVEC LE CONSORTIUM ECOMOUVô 

A.  LE CONSORTIUM ECOMOUVô ET LE CHOIX DôUN CONTRAT DE 
PARTENARIAT 

La proc®dure dôappel dôoffres conduisant au choix dôun prestataire a 

été longue et complexe : il fallait concevoir un système totalement inédit, le 

premier à être créé en conformité avec la directive européenne sur 

lôinterop®rabilit®, et devant présenter un degré de fiabilité et de robustesse bien 

sup®rieur ¨ celles dôun syst¯me de p®age classique.  

En janvier 2011 a été sélectionné le titulaire du contrat de partenariat, 

dôune valeur de plus de 2 milliards dôeuros sur 13 ans. Il sôagit du consortium 

Ecomouvô, conduit par le groupe italien Autostrade per lôItalia (actionnaire à 

70 %) et auquel participent également les groupes français Thales (11 %), 

SNCF (10 %), SFR (6 %) et Steria (3 %).  

La d®l®gation ¨ un consortium priv® de lô®tablissement de lôassiette, de la 

perception et donc de la liquidation de la taxe constitue un processus innovant. Le 

consortium prestataire est chargé de mettre en place un dispositif de 

contrôle automatique constitué de dispositifs fixes (environ 4 000 au total) et 

mobiles (environ 250), qui permettront de constater les manquements. En 

revanche, la r®daction des textes dôapplication, la r®alisation des contr¹les sur 

route et en entreprise, la gestion du processus dôamende et de recouvrement forc® 

demeurent de la compétence de la Direction générale des douanes et droits 
indirects. 

La proc®dure dôappel dôoffres pour la s®lection du prestataire a donn® lieu 

à un contentieux, ce qui a occasionn® un retard de plusieurs mois (jusquô¨ la 

d®cision du Conseil dô£tat du 24 juin 2011). Le contrat a finalement été signé 

entre lô£tat et Ecomouvô le 20 octobre 2011.  

Le contrat de partenariat conclu par lôEtat avec la soci®t® Ecomouv est un 

contrat global qui comprend le financement, la conception, la construction, 

lôentretien, la maintenance, et lôexploitation du dispositif. Les risques de 

performance, liés à la qualité des équipements réalises et à celle des prestations de 

service fournies pendant lôex®cution du contrat, p¯sent sur le partenaire 

Ecomouvô ; à la différence des concessions autoroutières, la rémunération du 

cocontractant priv® nôest pas calcul®e en proportion des recettes perues, 

mais sur les co¾ts dôexploitation et la performance. Le montant de la r®mun®ration 

due tient compte, au prorata de leurs poids respectifs, des co¾ts dôinvestissement, 

des coûts de fonctionnement et des coûts de financement supportés par Ecomouv.  

Le coût net du loyer annuel qui doit être versé à Ecomouvô si le système 

fonctionne est de 230 millions dôeuros hors taxes, soit 20 % de la recette attendue 
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(dont environ 75 millions dôeuros au titre du co¾t de collecte, soit 7 % de la recette 

attendue). Ce taux de 20 % sera amen® ¨ baisser si les recettes de lô®cotaxe se 

révèlent supérieures aux pr®visions, puisquôEcomouvô ne perçoit pas 

dôint®ressement proportionnel aux recettes. Côest ce qui sôest produit en 

Allemagne : la part de la recette prélevée pour rémunérer le prestataire Toll 

Collect est passée de 25 % la première année de fonctionnement à 15 % 

aujourdôhui.  

La commission que versera lô£tat au consortium à titre de rémunération 

couvre les investissements, particulièrement lourds (voisins de 600 millions 

dôeuros au total), que doit effectuer Ecomouvô pour installer et faire fonctionner le 

système, mais également des frais financiers, de maintenance des portiques et des 

bornes, de commandes et de remplacement des boîtiers, des systèmes 

informatiques etc. Le montant de cette commission est estimé à 280 millions 

dôeuros par an (sur un produit total attendu de 1,2 milliard dôeuros en ann®e 

pleine), mais Ecomouvô en reversera 50 millions dôeuros ¨ lô£tat au titre de la 

TVA et 50 autres millions environ aux SHT pour les rémunérer. Ainsi, la 

r®mun®ration dôEcomouvô sô®l¯vera finalement ¨ 180 millions dôeuros.  

Le consortium a obtenu les fonds nécessaires au projet grâce aux fonds 

propres apportés par ses actionnaires mais majoritairement en empruntant auprès 

dôun ç pool » bancaire rassemblant quatre établissements allemands conduits par 

la Deutsche Bank, trois banques italiennes et le Crédit agricole. Au 30 novembre 

2013, le consortium avait engagé plus de 500 millions dôeuros dôinvestissements. 

Le contrat pr®voit une p®riode dôexploitation de onze ans et demi. Au 

terme (normal ou anticipé) du contrat, Ecomouvô devra remettre le dispositif à 

lôEtat, dans un ®tat permettant de maintenir lôensemble des fonctionnalités du 

dispositif. 

B.  LôARCHITECTURE CONTRACTUELLE : LôETAT, LE PRESTATAIRE 
COMMISSIONNÉ ET LES SOCIÉTÉS HABILITÉES DE TÉLÉPÉAGES 
(SHT) 

Lôorganisation retenue pour la mise en îuvre de lô®cotaxe poids lourds est 

la suivante : 

1 ï LôEtat et le prestataire sont li®s : 

a) Par un contrat de partenariat définissant les modalités de financement, de 

conception, de r®alisation, dôentretien, de maintenance et dôexploitation du 

dispositif de perception et de contrôle ainsi que les modalités de perception 

et de contrôle automatique de la taxe ; 

b) Et par un mandat de commissionnement d®livr® par lôadministration des 
douanes et des droits indirects au prestataire, qui lôautorise ¨ percevoir la 

taxe au nom de lôEtat. Ecomouvô remplit dans ce cadre des missions 
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relevant de la Direction générale des douanes, pour le compte de celle-ci et 

sous sa responsabilité. 

2 ï Le prestataire commissionn® (ou partenaire de lôEtat) et les soci®t®s 

habilitées de télépéage (SHT) sont liés par contrat, le prestataire gardant la 

responsabilité totale vis-à-vis de lôEtat des missions confi®es ¨ ces soci®t®s dans le 

cadre de ce contrat. LôEtat nôa pas de lien contractuel avec les SHT. Les SHT ne 

se trouvent pas en situation de sous-traitance vis-à-vis du prestataire, mais sont des 

prestataires de services dans le cadre de lôapplication de la directive 

« Interopérabilité » de 2004. 

C.  LE NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS CONTRAIGNANTS QUI LIENT 
Lô£TAT NôEST PAS ENVISAGEABLE 

Les ministres, anciens ministres et repr®sentants des services de lôEtat 

auditionn®s par la mission dôinformation ont ®t® unanimes : lôEtat nô®tait pas en 

mesure dô®laborer et de g®rer lui-m°me le dispositif technique de lô®cotaxe. Ils ont 

soulign® que les autres Etats de lôUnion europ®enne qui ont mis en place un 

prélèvement similaire ont tous eu recours aux compétences de prestataires privés 

(un consortium entre Deutsche Telekom, Daimler et Cofiroute en Allemagne, un 

dispositif associant la société publique des autoroutes et la société privée Sky Toll 

en Slovaquieé), et que ce choix sôimposait a fortiori  en France en raison de la 

complexité très nettement supérieure du dispositif français par rapport aux 

dispositifs nationaux créés avant lui. Deux caractéristiques expliquent cette 

particulī re complexit® par rapport ¨ dôautres dispositifs nationaux : la nature du 

r®seau routier choisi (ouvert et compos® de tronons discontinus) et lôobligation de 

se conformer à la directive « Interopérabilité ». 

Consid®rant quôil rel¯ve de la commission dôenquête du Sénat (1), dont les 

conclusions sont attendues pour la fin du mois de mai 2014, dô®tudier les 

conditions dans lesquelles a ®t® conclu le contrat entre lôEtat et Ecomouvô, votre 

Rapporteur ne remet pas ce contrat en question et le considère comme un 

élément établi du cadre juridique, et donc comme une série de contraintes 

juridiques dont la r®flexion de la mission dôinformation ne saurait 
sôabstraire.  

Cependant, votre Rapporteur souhaite que des modifications puissent être 

apportées à ce dispositif contractuel par voie dôavenants, et en fera ®tat dans ses 

propositions. Il relève notamment que le représentant de la Mission de tarification 

a indiqu®, lors dôune audition, que le contrat peut ç être prolongé par avenant, à 

condition que cet avenant nôemporte pas de modification substantielle de son 

économie. La jurisprudence en matière de marchés publics tolérant 

traditionnellement une augmentation de 15 à 20 % des coûts, nous avons donc des 

                                                 
1
  Commission dôenqu°te sur les modalit®s du montage juridique et financier et lôenvironnement du contrat 

retenu in fine pour la mise en îuvre de lô®cotaxe poids lourds, mise en place par le S®nat en d®cembre 

2013. 
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marges de manîuvre. ». Ceci laisse penser quôun certain nombre dô®volutions 

peuvent °tre introduites dans le contrat ¨ condition de les accompagner dôune 

indemnisation correspondante du prestataire ; une indemnisation se situant dans 

cette marge tol®rable dôaugmentation des co¾ts. 

Quand bien m°me lôallongement de la durée du contrat ne diminuerait 

quô¨ la marge le montant du loyer annuel, il convient dôint®grer cette hypoth¯se ¨ 

la réflexion. Dôautre part, les propositions de votre Rapporteur pour faire ®voluer 

le dispositif technique sur différents points, exposées en quatrième partie du 

pr®sent rapport, n®cessiteront, pour leur mise en îuvre, que des modifications plus 

ou moins cons®quentes soient apport®es au syst¯me, sans quôun avenant soit 

indispensable pour toutes ces évolutions.  

D.  LA SUSPENSION SINE DIE DE Lô£COTAXE CONSTITUE UN RISQUE 
JURIDIQUE ET FINANCIER MAJEUR  

En vertu du contrat signé en 2011, Ecomouvô nôa reu aucune 

r®mun®ration pendant les premi¯res ann®es dôex®cution du contrat, et nôa ¨ ce jour 

perçu aucun loyer de son cocontractant, lôEtat. Le paiement des loyers, trimestriel, 

est conditionné à la mise à disposition du dispositif, qui correspond à la réception 

de celui-ci par lôEtat ï ®tape qui nôa toujours pas ®t® franchie ¨ ce jour. Jusquô¨ ce 

que la mise ¨ disposition ait lieu, lôEtat ne garantit pas les emprunts contractés par 

Ecomouv. 

Les étapes préalables à la mise à disposition que constituent la 

prononciation par lôEtat de la VABF (validation dôaptitude au bon 

fonctionnement), la prononciation par Ecomouv de la VSR (vérification de service 

régulier), et lôhomologation des cha´nes de collecte et de contr¹le, ont ®t® 

franchies avec retard ï les retards et reports successifs ne plaçant toutefois pas les 

parties en-dehors du cadre contractuel, les responsabilit®s respectives de lôEtat et 

dôEcomouv pouvant donner lieu ¨ la mise en îuvre des clauses pr®voyant des 

pénalités. On peut notamment indiquer que refuser un dispositif ne présentant plus 

de d®faut majeur mettrait lôEtat en faute vis-à-vis dôEcomouv.  

En revanche, la décision annoncée par le Premier ministre de suspendre la 

mise en îuvre de lô®cotaxe est un cas de figure qui nô®tait pas pr®vu dans le 

dispositif contractuel. La « mise entre parenthèses » de celui-ci a créé une 

situation dôincertitude juridique majeure pour tous les acteurs, unanimement 
dénoncée. Tant la direction dôEcomouv que les repr®sentants des SHT ont 

souligné la gravité de leur situation du fait de la suspension, gravité encore 

accentu®e par lôincertitude sur la dur®e de la suspension. Ecomouvô et les SHT ont 

recruté des personnels et r®alis® dôimportants investissements pr®alables ¨ lôentr®e 

en vigueur de lô®co-redevance, et le risque de faillite ne peut être écarté. Pour 

reprendre la formule employée par M. Giovanni Castellucci devant la mission 

dôinformation, ç le pronostic vital du projet est aujourdôhui engag®, car les 

cr®anciers nôont pas de visibilit®. »   
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Selon les informations fournies à votre Rapporteur par les services du 

minist¯re des transports, une r®siliation du contrat d®cid®e ¨ lô®t® 2012 aurait 

co¾t® ¨ lôEtat entre 400 et 500 millions dôeuros dôindemnit®s ¨ verser ¨ Ecomouvô, 

correspondant aux investissements réalisés par celui-ci à ce stade. Compte tenu 

des investissements réalisés depuis, notamment le déploiement des portiques de 

contrôle, et des frais de fonctionnement engagés (notamment pour 

lôenregistrement des v®hicules), les indemnit®s de r®siliation sô®l¯veraient 

aujourdôhui ¨ plus de 800 millions dôeuros. 

Les discussions en cours sont dôautant plus complexes quôelles doivent 

aboutir à un accord entre de nombreuses parties prenantes : non seulement entre 

les intervenants repr®sentant lôEtat (minist¯res des Transports et des Finances, 

Caisse des dépôts) et Ecomouvô, mais également en impliquant les huit banques 

cr®anci¯res dôEcomouvô et sans oublier les six SHT. 
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 DEUXIÈME PARTIE : 
UN DISPOSITIF TECHNIQUE AMBITIEUX ET UN DISPOSITIF 

JURIDIQUE DE RÉPERCUSSION UNIQUE EN EUROPE 

 

Le dispositif technique de lô®co-redevance poids lourds est sans commune 

mesure par comparaison aux autres dispositifs européens, non seulement par la 

taille et la capillarit® du r®seau taxable, mais aussi parce quôil est le premier 

dispositif de collecte à être entièrement interopérable avec les différents systèmes 

européens de péages. 

Le dispositif juridique est ®galement unique dans lôUnion européenne 

gr©ce ¨ un dispositif de r®percussion forfaitaire obligatoire de lô®co-redevance, qui 

permet de faire peser le coût de la redevance non pas sur le transporteur, mais sur 

le donneur dôordre. 

 

I.  LE DISPOSITIF TECHNIQUE DE RECOUVREMENT : UN DÉFI 
TECHNOLOGIQUE DE GRANDE ENVERGURE 

Le dispositif technique mis en îuvre par le prestataire commissionn® 

r®pond int®gralement aux prescriptions de lôEtat. Il constitue un véritable défi 

technologique par lô®tendue du r®seau soumis ¨ lô®co-redevance poids lourds, le 

nombre significatif de poids lourds assujettis, la modulation des taux en fonction 

des caractéristiques des poids lourds, le haut degré de fiabilité exigé pour le 

dispositif automatis® de collecte, et enfin, par lôefficacit® des contr¹les effectu®s, 

le tout sans quôaucune barri¯re physique ne soit n®cessaire. 

A.  UN RÉSEAU TAXABLE DE 15 500 KILOMÈTRES DE ROUTES 
NATIONALES ET LOCALES 

Lô®co-redevance poids lourds sôapplique ¨ un r®seau de 15 534 kilomètres, 

dont 10 203 kilomètres de routes nationales et 5 331 kilomètres de routes 

locales (1).  

Sur le plan national, le r®seau soumis ¨ lô®co-redevance poids lourds 

concerne les autoroutes et les routes situées sur le territoire métropolitain et 

appartenant au domaine public routier national, ¨ lôexception : 

                                                 
(1)

  Une carte du r®seau routier taxable est disponible sur le site Internet du minist¯re de lô®cologie, du 

d®veloppement durable et de lô®nergie : http://cartelie.application.developpement-

durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Bande_Decret_ScanIGN&service=DGITM  

http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Bande_Decret_ScanIGN&service=DGITM
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Bande_Decret_ScanIGN&service=DGITM
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ï des sections dôautoroutes et routes soumises ¨ p®ages, ce qui inclus le 

réseau autoroutier concédé ; 

ï des itin®raires nôappartenant pas au r®seau transeurop®en (RTE) et 
sur lesquels le niveau de trafic des véhicules assujettis, ant®rieur ¨ lôentr®e en 

vigueur de la redevance, est inférieur à 800 poids lourds par jour. Le décret 

n° 2009-1588 du 18 décembre 2009 fixe la liste des itinéraires concernés et 

identifie 1 477 kilomètres de routes nationales exonérées, soit 12,5 % du réseau 

national. 

Sur le plan local, le r®seau soumis ¨ lô®co-redevance poids lourds concerne 

les routes appartenant aux collectivités territoriales, lorsque ces routes 

supportent ou sont susceptibles de supporter un report significatif de trafic en 

provenance des autoroutes à péages, des routes soumises ¨ lô®co-redevance ou des 

autoroutes ou routes situées hors du territoire métropolitain et soumises à péages, 

redevances ou taxation. Une concertation a été menée auprès des collectivités 

territoriales en vue de déterminer les 5 331 kilomètres de routes soumises ¨ lô®co-

redevance.  

En lô®tat actuel du dispositif, la majeure partie du réseau national non 

concédé est soumis ¨ lô®co-redevance (10 203 km sur un total de 11 675 km), 

tandis que le réseau local taxable représente 0,5 % du réseau local total. Pour 

mémoire, la longueur du réseau routier concédé (autoroutes à péage) est de 

8 935 km. 

Lôarticle 270 du code des douanes, tel que modifi® par la loi du 28 mai 

2013, prévoit que la liste des routes locales taxables peut être révisée, selon la 

m°me proc®dure, ¨ la demande des collectivit®s territoriales, en cas dô®volution du 

trafic provenant du réseau taxable.  Le décret n° 2011-910 du 27 juillet 2011 avait 

prévu quôune p®riode dôobservation du trafic sur le r®seau local aurait lieu pendant 

un an ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la redevance. Le périmètre du réseau 

local soumis ¨ lô®co-redevance pourra donc °tre revu ¨ lôissue de ce d®lai, puis 

de nouveau par la suite. 

Les auditions r®alis®es par la mission dôinformation et les informations 

recueillies par votre Rapporteur permettent de constater que lô®tendue actuelle du 

r®seau routier soumis ¨ lô®co-redevance fait lôobjet de de critiques voire de 

désaccords. Votre Rapporteur a noté en particulier : 

ï le décalage très important entre les demandes initiales formulées par les 

d®partements, exprim®es par lôAssociation des d®partements de France (1), et la 

longueur du r®seau local finalement retenue par les services de lôEtat ¨ lôissue de 

la concertation,  

                                                 
1
 Voir le compte-rendu de lôaudition de M. Claudy Lebreton, pr®sident de lôAssociation des d®partements de 

France (ADF), et le compte-rendu de lôaudition de M. Daniel Bursaux, directeur g®n®ral des 

infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) annexés au présent rapport. 
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ï et le cas du massif alpin, évoqué par M. Joël Giraud, membre de la 

mission dôinformation, où la quasi-inexistence de r®seau routier soumis ¨ lô®co-

redevance peut effectivement paraitre incompréhensible : la circulation des poids 

lourds dans cette région, en raison des itinéraires transfrontaliers franco-italiens 

dans les cols montagneux et le long de la côte, a pris des proportions parfois 

dramatiques en termes de pollution et dôins®curit® routi¯re, avec un impact 

insupportable pour la population. 

B.  UNE REDEVANCE SôAPPLIQUANT À TOUS LES POIDS LOURDS DE 
PLUS DE 3,5 TONNES 

Lô®co-redevance poids lourds devrait toucher pas moins de 800 000 
poids lourds, dont 550 000 français et 250 000 étrangers. Lô®co-redevance est 

due pour tout v®hicule immatricul® en France ou ¨ lô®tranger, solidairement par le 

propriétaire, le locataire, le sous-locataire, le conducteur ou tout utilisateur dôun 

véhicule de transport routier de marchandises dont le poids total autorisé en 

charge, ou le poids total roulant autoris® sôil sôagit dôun ensemble articul®, est 

supérieur à 3,5 tonnes. 

Des catégories de poids lourds sont ensuite définies, en fonction du poids 

et du nombre dôessieux, afin de tenir compte le plus justement possible du degr® 

dôusure des routes par chaque type de poids lourds. Ces cat®gories de v®hicules 

sont définies par le décret n° 2011-234 du 2 mars 2011 : 

ī première catégorie : les véhicules moteurs seuls ayant deux essieux dont 

le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes et inférieur à 12 

tonnes ; cette catégorie représente 23 % de part de trafic ; 

ī deuxième catégorie : les véhicules moteurs seuls ayant deux essieux dont 

le poids total autorisé en charge est égal ou supérieur à 12 tonnes ; les 

véhicules moteurs ou les ensembles de véhicules ayant trois essieux ; cette 

catégorie représente 15 % de part de trafic ; 

ī troisième catégorie : les véhicules moteurs ou les ensembles de véhicules 

ayant quatre essieux ou plus ; cette catégorie représente 62 % de part de 

trafic. 

Certains v®hicules, dont la vocation nôest pas dôeffectuer du transport 

routier de marchandises, sont néanmoins exclus du dispositif : 

ī les véhicules de transports de personnes ; 

ī les véhicules d'intérêt général prioritaires ; 

ī les véhicules, propriété de l'État ou d'une collectivité locale, affectés à 

l'entretien et à l'exploitation des routes ; 
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ī les véhicules et matériels agricoles ; 

ī les véhicules militaires. 

Lôarticle 271 du code des douanes permet lôexon®ration des v®hicules ¨ 

citerne à produits alimentaires exclusivement utilisés pour la collecte de lait 
sur le fondement juridique de lôarticle 7 de la directive 1999/92/CE relative ¨ la 

taxation des poids lourds pour lôutilisation de certaines infrastructures qui permet 

des exon®rations de p®age ou de droit dôusage pour les v®hicules dispens®s 

dôinstaller et dôutiliser un appareil de contrôle de type tachygraphe. 

C.  DES TAUX KILOMÉTRIQUES MODULÉS EN FONCTION DE LA 
CLASSIFICATION EURO DU POIDS LOURD ET DE CRITÈRES DE 
PÉRIPHÉRICITÉ 

Les taux kilométriques de la redevance poids lourds varient selon les 

catégories de véhicules. Ils font ensuite lôobjet dôune modulation en fonction de la 

classe dô®mission Euro du v®hicule assujetti ¨ lô®co-redevance (arrêté du 14 mai 

2013). 

TARIF S APPLICABLE S AUX CAT ÉGORIES DE VEHICULES (2014) 

(en centimes dôeuros) 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 

8,8 11,1 15,4 

 

MODULATION EN FONCTI ON DE LA CLASSE DôÉMISSION EURO DU VÉHICULE (2014) 

 

Véhicules 

électriques 

EURO VI, 

EURO V 

(EEV) 

EURO V EURO IV EURO III EURO II 
EURO I et 

avant 

- 40 % - 15 % - 5 % 0 + 10 % + 15 % + 20 % 
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VALEURS DES TAUX MOD ULÉS 2014 

(en centimes dôeuros) 

 
Véhicules 

électriques 

EURO VI, 

EURO V 

(EEV) 

EURO V EURO IV EURO III EURO II 
EURO I et 

avant 

Catégorie 1 5,3 7,5 8,4 8,8 9,7 10,1 10,6 

Catégorie 2 6,7 9,4 10,5 11,1 12,2 12,8 13,3 

Catégorie 3 9,2 13,1 14,6 15,4 16,9 17,7 18,5 

Le taux moyen pond®r® de la redevance est de 13 centimes dôeuro par 

kilomètre. 

Lôarticle 275-2 du code des douanes précise que les taux kilométriques sont 

minorés de 30 % pour les régions comportant au moins un département 

métropolitain classé dans le décile le plus défavorisé selon leur périphéricité au 

sein de lôespace europ®en, appr®ci® au regard de leur ®loignement des grandes 

unit®s urbaines europ®ennes de plus dôun million dôhabitants. Il pr®cise ®galement 

que ce taux est porté à 50 % pour les régions périphériques ne comportant pas 

dôautoroute ¨ p®age. Le d®cret n Á2011-233 du 2 mars 2011 fixe la liste de ces 

départements. Il en résulte des taux kilométriques minorés de 30 % dans les 

r®gions dôAquitaine et Midi-Pyrénées et de 50 % en Bretagne. 

D.  UN DISPOSITIF TECHNIQUE DE COLLECTE AUTOMATISÉ AU DEGRÉ 
DE FIABILITÉ ÉLEVÉ 

1.  Le choix dôun dispositif de collecte par g®olocalisation satellitaire 

Les poids lourds assujettis sont obligatoirement ®quip®s dôun équipement 

électronique embarqué (EEE) utilisant trois systèmes : 

ī un système satellitaire GPS, côest-à-dire un système de 

g®olocalisation, qui permet la d®termination du fait g®n®rateur de lô®co-redevance 

poids lourds, en localisant le véhicule en temps réel et en déterminant si le 

véhicule a franchi un point de tarification ; 

ī un système DSRC, côest-à-dire un système de communication à 

ondes courtes, utilisé pour les zones non couvertes par GPS et pour la vérification 

de lôEEE lors du passage dôun point de contr¹le fixe ou mobile ; 

ī un système GPRS, côest-à-dire un système de transmission de 

données par GSM Data, utilisé pour la communication des informations de 

tarification au système central situé à Metz. 
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L'équipement électronique embarqué (EEE) permet l'enregistrement 

automatique des éléments nécessaires à la détermination du fait générateur de 

lô®co-redevance, en localisant le véhicule en temps réel par géolocalisation et en 

déterminant si le véhicule a franchi un point de tarification. La détection du 

franchissement dôun point de tarification par l'®quipement ®lectronique embarqué 

déclenche la génération et l'enregistrement d'un événement de tarification. En 

aucun cas les portiques de contrôle ne sont utilisés pour le calcul de la 

redevance. 

Puis, les données collectées sont transmises en temps réel par GRPS au 

centre dôexploitation, qui est installé à Metz. Elles sont enregistrées dans un 

format crypté, puis traitées par le système central, qui calcule le montant à payer et 

assure la facturation. Les factures sont envoyées par liaison informatique aux 

sociétés habilitées au télépéage (SHT) pour les abonnés et aux transporteurs pour 

les autres, sauf demande exceptionnelle. 

LE DISPOSITIF DE COLLECTE DE LôÉCO-REDEVANCE (SOURCE : ECOMOUVô) 

 

2.  Lôutilisation dôun ®quipement ®lectronique embarqu® personnalis® et 
obligatoire 

Le décret n°2013-559 du 26 juin 2013 relatif aux droits et obligations des 

redevables rend obligatoire, pour les redevables lôinstallation dans le v®hicule 

d'un équipement électronique embarqué (EEE) en bon état de fonctionnement : 

ī en permanence, y compris le temps du stationnement, pour les 

véhicules immatriculés en France métropolitaine ; 
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ī lorsquôils circulent sur le r®seau taxable, y compris le temps du 

stationnement sur le réseau ou une aire attenante, pour les véhicules immatriculés 

hors de France métropolitaine. 

L'équipement électronique embarqué est personnalisé au moment de 

l'enregistrement sur la base des caractéristiques du véhicule. Ces informations 

comprennent le numéro d'immatriculation du véhicule, son poids total roulant 

autorisé (PTRA), son poids total autorisé en charge (PTAC), et sa classe Euro 

d'émission. 

Lô®quipement ®lectronique embarqu® est configur® pour un v®hicule donn® 

et ne peut être utilisé que pour ce véhicule. La seule donnée modifiable lors de la 

circulation du véhicule par paramétrage de l'équipement électronique embarqué 

par le conducteur du véhicule est le nombre d'essieux, pour prendre en compte les 

ajustements du véhicule, notamment lors de l'attelage d'une remorque. 

Selon leur préférence et la fréquence des déplacements sur le réseau soumis 

¨ lô®co-redevance, les redevables peuvent recourir à deux options pour 

lôinstallation du dispositif ®lectronique embarqu® et le paiement de lô®co-

redevance : 

ī signer un contrat dôabonnement avec une des sociétés habilitées 

de télépéage (SHT) agréées (Axxès, Total Marketing Services, eurotoll, DKV, 

Ressa, Telepass) qui est alors autoris®e ¨ proc®der ¨ lôenregistrement du v®hicule 

et ¨ sôacquitter de la redevance due au nom de la personne redevable de la 

redevance ; 

ī sôinscrire directement aupr¯s du prestataire commissionné, soit 

par voie t®l®matique, soit en sôadressant ¨ une des 420 bornes de distribution dont 

Ecomouvô a pr®vu, au total, lôinstallation. Dans ce cas, lôutilisateur est tenu 

dôacquitter, avant dôutiliser le r®seau, un montant pr®pay® qui servira de solde 

dégressif. 

Lô®quipement électronique embarqué est mis gratuitement à disposition du 

redevable non abonné par le prestataire commissionné, sous réserve du 

versement pr®alable dôun d®p¹t de garantie dont le montant est fix® par arr°t® du 

ministre chargé des douanes. Pour obtenir le dispositif embarqué, une garantie de 

100 euros est nécessaire. 

Si le redevable d®cide dôavoir recours ¨ une soci®té habilité de télépéage, le 

coût de lôutilisation du service ainsi que de la mise ¨ disposition de lôEEE relèvent 

de la négociation commerciale entre le redevable abonné et la SHT. La plupart 

des redevables esp¯rent n®anmoins b®n®ficier dô®conomie dô®chelle avec dôautres 

services ï notamment autoroutier, tout en bénéficiant de la réduction de 10 % 

prévue par la loi. 
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E.  DES DISPOSITIFS TECHNIQUES DE CONTRÔLE FIXES ET MOBILES 
EFFICACES À HAUT DEGRÉ DE FIABILITÉ 

Le dispositif de contrôle prévu permet de vérifier le respect de la 

réglementation par l'ensemble des redevables, de détecter ceux en situation 

irrégulière, de les identifier et de les sanctionner. Il s'appuie sur : 

ī des contr¹les automatiques r®alis®s par Ecomouvô ; 

ī des contrôles manuels réalisés par les corps de contrôle de l'État. 

Les dispositifs de contrôle automatiques permettent la vérification de la 

situation régulière des véhicules en circulation sur le réseau taxable et non taxable. 

Il s'agit de dispositifs techniques installés sur plusieurs points de contrôle répartis 

sur l'ensemble du réseau taxable : 

ī 173 contrôles automatiques fixes (CAF) ou portiques ; 

ī 130 contrôles automatiques déplaçables (CAD). 

Les dispositifs de contrôle automatique fixes ou déplaçables permettent : 

ī lôidentification du num®ro dôimmatriculation du v®hicule par des 

prises de vues effectuées par des caméras ; 

ī la vérification de l'équipement électronique embarqué via DSRC, 

côest-à-dire des ondes de courte portée, pour permettre une lecture des 

informations intégrées ; 

ī la classification du v®hicule par lôutilisation de lasers permettant la 

d®tection de la silhouette et dôen d®duire la catégorie de tarification. 

Les portiques de contrôle ont un objet uniquement dissuasif pour 

assurer le respect par les transporteurs de la législation en vigueur. Dans ce 

cadre, il peut théoriquement être envisagé de réduire le nombre de portiques sur le 

territoire national, et de renforcer les contr¹les effectu®s par les agents de lôEtat. 

N®anmoins, lôefficacit® des contr¹les manuels trouve sa limite dans le nombre 

dôagents pouvant °tre affect® aux contr¹les : les systèmes de portiques peuvent 

contrôler près de 230 000 poids lourds par jour, ce qui est impossible à 

reproduire manuellement. La DGDDI estime que pour effectuer un niveau de 

contrôle identique, avec un contrôle effectif tous les 500 kilomètres ï ce qui 

correspond au montant de lôamende forfaitaire en cas de fraude, il conviendrait de 

recruter près de 5 000 agents supplémentaires. 

Lôensemble de ces op®rations sont effectu®es en tenant compte des 

recommandations de la Commission nationale de lôinformatique et des 

libertés (CNIL).  La CNIL a étudié de près la question des données personnelles 

collectées par les dispositifs de contrôles automatiques. La solution mise en îuvre 

est conforme à ses prescriptions : les personnels du prestataire commissionné qui 
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ont à connaître de ces données individuelles sont agréés. Le cahier des charges 

impose que les donn®es soient s®curis®es et quôelles ne puissent °tre ni 

modifiables ni r®utilisables ¨ dôautres fins que la transmission au contribuable 

quôelles concernent. Le d®tail de la liquidation nôest transf®r® aux SHT que si leur 

abonné ï le redevable ï le demande. Enfin, les rapports de passage sont 

automatiquement détruits en local dans lô®quipement de contr¹le 

automatique pour les véhicules non assujettis ou en situation régulière, 

puisque les données des véhicules non assujettis sont supprimées dans les 

secondes suivant le passage des dits véhicules. 

Les contrôles automatiques sont complétées par des contrôles dits 

« manuels » réalisés par les agents de contrôle de la Douane, la Gendarmerie, 

la Police nationale et par les contrôleurs des transports terrestres (CTT) 
relevant du ministère en charge des transports à l'aide des équipements 

mobiles et portables. Ces contrôles sont effectués dans la circulation ou en 

entreprise. 

PRÉSENTATION DES DISPOSITIFS DE CONTR ÔLES FIXE ET MOBILE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrôle fixe ou portique.  
Caméra. Prends une photo si 

le camion est en infraction. 

Réception radio. Vérifie que 

le poids lourds est équipé 

dôun EEE. 

Laser. Permet dôidentifier la 

catégorie du poids lourds. 

Equipement électronique 

embarqué (EEE). Placé 

dans le camion, il est équipé 

dôun GPS et dôun ®metteur 

radio. 

Contrôle mobile. Ne peut 

effectuer le contrôle que sur 

la voie adjacente à la borne. 
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II.  LE DISPOSITIF JURIDIQUE DE LA MAJORATION FORFAITAIRE 
OBLIGATOIRE : UNE RÉPERCUSSION DE LôÉCO-REDEVANCE VERS LES 
DONNEURS DôORDRES 

Si le dispositif technique de collecte de lô®co-redevance nôest pas unique en 

Europe, celui de la majoration forfaitaire obligatoire est propre au dispositif 

franais. Son principe a ®t® act® d¯s lôorigine de lô®co-redevance, lors du Grenelle 

de lôenvironnement. 

A.  LE DISPOSITIF INITIAL PRÉVOYAIT UNE RÉPERCUSSION AU RÉEL 
COMPLEXE ET IMPRATICABLE 

Afin de ne pas remettre en cause lô®quilibre ®conomique des entreprises du 

secteur des transports, la loi rend obligatoire la répercussion de la redevance sur 

les prix de transport. Un premier dispositif a été défini par le décret 

n° 2012-670 du 4 mai 2012. Ce décret a tout de suite rencontré l'hostilité de la 

profession. Il a donc été proposé, après concertation, un mécanisme plus simple, 

en remplacement du dispositif précédent.  

Lôenjeu principal du texte qui a ®t® discut® au printemps 2013 au Parlement 

était dôintroduire dans la loi un m®canisme permettant aux entreprises de transport 

routier de mettre en place une répercussion facile à calculer, véritable signal 

prix à destination des chargeurs. Il sôagit dôune simple majoration, obligatoire, 

du prix du transport pour prendre en compte lô®co-redevance et en répercuter les 

conséquences sur les chargeurs.  

B.  LE DISPOSITIF ACTUEL IMPOSE UNE RÉPERCUSSION FORFAITAIRE 
SIMPLE ET OBLIGATOIRE 

La majoration de prix doit être appliquée par le transporteur pour toute 

prestation de transport de marchandises, quel que soit l'itinéraire emprunté, même 

partiellement ou non taxé. Il ne s'agit pas d'un mécanisme de répercussion au réel 

de lô®co-redevance acquittée par le transporteur redevable. Le prix du transport 

doit être majoré de plein droit, par les taux suivants : 

ī un taux unique pour les transports effectués entre les régions qui 

sô®tablit ¨ 5,2 % ; 

ī un taux infrarégional pour les transports à l'intérieur de chaque 

région, en fonction des régions. 

Ces taux correspondent à l'évaluation de l'incidence moyenne de 

lô®co-redevance sur les coûts de transport compte tenu de la consistance du 

réseau soumis à la redevance, des trafics de poids lourds et des itinéraires 

observés ainsi que du barème kilométrique retenu. 
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Les taux tiennent également compte des frais de gestion aff®rents ¨ lô®co-

redevance supportés par les transporteurs. Ils sont fixés par arrêté du ministre 

chargé des transports. 

 

TAUX DE MAJORATION P OUR LES TRANSPORTS EFFECTU£S ê LôINT£RIEUR DE CHAQUE 

RÉGION 

(en pourcentage) 

Régions Taux de majoration Régions Taux de majoration 

Ile-de-France 7,0 Pays de la Loire 3,9 

Champagne-Ardenne 5,5 Bretagne 3,7 

Picardie 4,1 Poitou-Charentes 4,6 

Haute-Normandie 4,1 Aquitaine 2,3 

Centre 3,6 Midi -Pyrénées 2,8 

Basse-Normandie 4,6 Limousin 6,0 

Bourgogne 4,3 Rhône-Alpes 3,4 

Nord-Pas-de-Calais 6,7 Auvergne 3,8 

Lorraine 5,7 Languedoc-Roussillon 3,1 

Alsace 6,9 PACA 2,7 

Franche-Comté 3,3 Corse 0,0 
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CARTE DES TAUX DE MA JORATION POUR LES TR ANSPORTS EFFECTUÉS À LôINT£RIEUR 

DE CHAQUE RÉGION 

 

 

 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































